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CHRONIQUE. 

« Que, par deux exploits des 5 et 12 juillet dernier, les de-

mandeurs ont assigné les époux Lavauzelle et le syndic de la 
faillite pour voir prononcer la résolution du contrat de vente 
dont s'agit, à défaut du paiement du prix, par siite s'enten-
dre condamner à vider de corps et de biens les propriétés 
vendues par ce contrat et en 1,000 fr. de dommages-intérêts; 
que, pendant les débats, le nommé Jean Coquillard dit Groin, 
en qualité de créancier inscrit à la date du 11 janvier 1856, a 
déclaré intervenir dans l'instance et s'est associé complète-
ment aux conclusions signifiées tant par les époux Lavauzelle 
que par le syndic; 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 448 du Code de 
commerce, les droits d'hypothèque et de privilège valablement 
acquis pourront être inscrits jusqu'au jour du jujement décla-
ratif de la faillite; que, néanmoins, les inscriptions prises 
après l'époque de la cessation des paiements, ou dans les dix 
jours qui précèdent, pourront être déclarées nulles s'il s'est 
écoulé plus de quinze jours entre la date de l'acte constitutif 
d'hypothèque ou de privilège et celle de l'inscription; 

« Que, suivant l'art. 7 de la loi du 23 mars 1855 sur la 
transcription en matière hypothécaire, l'action résolutoire éta-
blie par l'art. 1654 du Code Napoléon ne peut être exercée 
après l'extinction du privilège du vendeur, au préjudice des 
tiers qui ont acquis des droits sur l'immeuble du chef de 
l'acquéreur et qui se sont conformés aux lois pour les con-
server; 
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tion du projet de loi sur la transcription, qu'il a été dans l'es-
prit du législateur que le privilège et l'action résolutoire fus-
sent, en règle générale, désormais solidaires, sauf les excep-
tions spécialement établies par cette loi; 

« Attendu que la perte du privilège en vertu des disposi-
tions de l'art. 448 du Code de commerce ne peut demeurer 
sans effet à l'égard de l'action résolutoire; qu'aux termes de 
l'art. 7 de la nouvelle loi, toute action résolutoire doit se re-
tremper dans la publicité pour être efficace à l'égard des 
tiers; que c'est là désormais la condition qui lui est faite; 

« Que vainement opposerait-on que la loi du 23 mars 1855 
ne s'occupe que des tiers nantis de droits réels, et que les créan-
ciers de la faillite ne sont que des chirographaires dans l'in-
térêt desquels l'article 7 n'a pas été édicté ; que les expres-
sions de cet article, loin de se prêter à cette objection, l'écar-
tent au contraire formellement ; qu'on ne peut soutenir que, 
par le jugement déclaratif de la faillite, les créanciers à qui la 
chose aélé remise comme un gage pour l'indemniser et s'en 
faire payer ensuite, n'ont pas acquis sur cette chose un de ces 
droits de saisine que la loi protège ; 

« Attendu que ces principes se trouvent sanctionnés d'une 
manière claire et précise par M. Troplong, dans son commen-
taire sur la nouvelle loi, sous la rubrique de l'article 7, n. 295, 
page 335 et suiv. ; 

a Attendu que l'article 11 de la loi du 23 mars, qui accorde 
au vendeur la faculté de faire inscrire son action résolutoire 
jusqu'au 1er juillet 1856, ne peut recevoir son application à 
l'espèce, en présence de l'article 448 du Code de commerce et 
de la non-inscription de l'action résolutoire, puisqu'il résulte 
du bordereau représenté que l'inscription n'avait été prise 
que dans le but de conserver le privilège des vendeurs ; que, 
sous tous ces rapports, les demandeurs doivent être déclarés 
non-recevables et mal fondés dans leur demande ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'intervention de Coquillard 
dans l'instance en sa qualité de créancier inscrit, que, toutes 
les formalités prescrites par la loi ayant été remplies, il y a 
lieu d'y faire droit ; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, vidant son délibéré, déclare l'intervention de 

Coquillard, dit Groin, recevable et fondée; et, statuant au fond, 
déclare Simon Martaguet et Marie Martaguet non recevables 
et mal fondés dans leur demande, les en déboute et les con-
damne aux dépens pour tous dommages-intérêts à l'égard de 
chaque partie. » 

Appel par les consorts Martaguet. 

Dans leur intérêt, on a soutenu que les premiers juges 

avaient exgéré l'application à la cause des dispositions de 

l'article 7 de la loi nouvelle sur la transcription ; que cet 

article ne peut être invoqué que par des tiers ayant ac-

quis des droits réels, et non par une masse chirographaire; 

qu'il n'est pas facile d'admettre que le législateur ait si 

lestement privé le vendeur d'une action qui lui est pré -

cieuse après la perte de son privilège ; qu'au surplus, il 

n'était pas vrai de dire, dans l'espèce, que le privilège fût 

perdu définitivement pour les vendeurs ; que, s'il ne pou-

vait pas être inscrit pour le moment, il pouvait se faire 

qu'il fût plus tard inscrit, par exemple, au moment où le 

contrat serait transcrit, etc., etc. 

Pour le syndic Lavauzelle, on a répondu : Il est certain 

queles Martaguet, quiavaientvenduenl852, étaient affran-

chis de l'obligation de transcrire leur contrat ; mais ils 

étaient assujétis aux prescriptions des articles 5, 6, 7, 8 

et 11 de la nouvelle loi. Ils avaient encore leur privilège 

au moment de sa promulgation. Ils l'ont perdu depuis par 

la faillite de Lavauzelle, en date du 31 mars 1856. C'est 

leur faute : ils devaient l'inscrire longtemps avant. Par 

suite, leur action résolutoire est éteinte aux termes de l'ar-

ticle 7. Ils ne pouvaient donc invoquer l'article 11 fait 

pour le vendeur qui avait perdu son privilège avant la loi 

nouvelle, etc., etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que la question du procès consiste à savoir si, 
lorsque l'acquéreur d'un immeuble n'a pas fait transcrire son 
contrat et lorsque le vendeur n'a pas fait inscrire sou privilège, 
celui-ci peut exercer l'action résolutoire à rencontre des droits, 
soit de la masse des créanciers de l'acquéreur tombé en fail-

lite, soit de ses créanciers hypothécaires; 
« Attendu que l'art. 1654 du Code Napoléon donne au ven-

deur non payé de son prix l'action en résolution de la vente ; 
que la conservation de cette action n'estsoumise à l'accomplis-

sement d'aucune formalité; 
« Que si les parties étaient sous l'empire de cette disposi-

tion légale, l'action en résolution serait évidemment receva-
ble; mais que c'est la loi du 23 mars 1855 qui doit être ap-
pliquée à la cause, et qu'il s'agit d'en rechercher le sens et la 

portée ; 
« Attendu que le législateur a voulu, pour donner de la 

stabilité aux conventions qui ont des propriétés immobilières 
pour objat, que l'existence de l'action résolutoire pût être 
connue des tiers; qu'il n'a pas exigé une inscription spéciale 
quant à ce, mais qu'il a fait résulter sa publicité de l'inscrip-
tion du privilège du vendeur, et voulu que l'extinction du pri-
vilège entraînât l'extinction de l'action en résolution; que c'est 
l'objet de l'article 7 de la loi ainsi conçu : « L'aclion résolu-
toire établie par l'article 1655 du Code Napoléon ne peut être 
exercée après l'extinction du privilège du vendeur, au préju-
dice des tiers qui ont acquis des droits sur l'immeuble du chef 
de l'acquéreur et qui se sont conformés aux lois pour les con-

server. » 
« Attendu que c'est dans cette disposition qu'est puisée la 

fin de non-recevoir opposée à l'action en résolution formée par 
Simou et Marie Martaguet ; qu'il s'agit de savoir si elle est ap-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 7 juillet. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — LIEU DU MARCHÉ ET DE LA 

LIVRAISON. — TRAITE. — DROIT DU PORTEUR. 

U {acuité d'assigner devant le Tribunal du lieu où le mar-
ché a été conclu et la marchandise livrée peut êtrd exercée 
<^ar celui à qui le vendeur a négocié la traite par lui tirée 
pour se couvrir de ce qui lui était dû. {Code de procédure, 
art. 420.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu que Caborrit, domicilié à Angoulême, avait in-
contestablement le droit de saisir le Tribunal de commerce de 
cette ville de sa demande en paiement de la fourniture d'eau-
cte-TO qu'il avait faite à Caslanet, de Paris ; 

« Qu'en effet le marché avait été conclu à Angoulême, après 
ia réception de la commande adressée par Castanet dans sa 
lettre en date du 20 mai 1856, et que c'est à Angoulême que la 
marchandise avait été livrée, suivant la condition faite par 
Castanet lui-même daus la lettre sus-datée ; 

« Attendu que Gaborrit, en négociant à Colin et Ce la traite 
qu il avait tirée sur Castauet pour se couvrir de la vente faite 
a ce dernier, avait transmis à Colin tous les droits qu'il avait 
«re Castanet ; 

" Par ces motifs, 
11 La Cour reçoit Castanet opposant pour la forme seule-

ment, etc. » 

(Plaidants, M
es

 Worms et Faye, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2
e
 ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 9 juillet. 
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plicable au cas où l'acquéreur n'a pas fait transcrire son con-
trat et où le vendeur qui a négligé d'inscrire son privilège se 
trouve, par le fait de la faillite de l'acquéreur, dans l'impuis-
sance de le faire inscrire; 

« Attendu que la fin de non-recevoir établie par l'art. 7 pré-
cité est attachée à l'existence de deux conditions : la pre-
mière, que ceux qui veulent s'en prévaloir puissent être con-
sidérés comme des tiers ayant acquis des droits sur l'immeu-
ble du chef de l'acquéreur; la deuxième, que le privilège du 
vendeur soit éteint ; 

« Qu'il s'agit de reconnaître si ces deux conditions exis-
tent ; 

« Sur la première : 
« Attendu que, d'après les principes du Code Napoléon, la 

vente est parfaite et la propriété est transmise à l'acheteur par 
le seul consentement des parties; que le dessaisissement du 
vendeur est absolu, et que tous les actes qu'il consentirait pos-
térieurement ne peuvent, en aucune manière, affecter la pro-
priété; 

« Que, d'après la loi du 23 mars 1855, la vente produit tou-
jours le même effet entre les parties contractantes ; mais qu'à 
l'égard des tiers le vendeur n'est dessaisi et la-propriété n'est 
transmise à l'acheteur que par la transcription du contrat; 
que c'est là le principe fondamental de la loi ; 

« Attendu que les effets de la transcription peuvent être en-
visagés par rapport à ceux qui tiennent leurs droits du.ven-
j —.^vi* p«i nif^ui k u. VA,U*\. 4V11 les» TRïnlft'iit uc L iuaicitîur; 

« Qu'à l'égard des premiers (ceux qui tiennent leurs droits 
du ' cndc'ir), l'article 3 de la loi déclarequela vente non trans-
crite no peut leur être opposée s'ils ont eux-mêmes rendu leurs 
droils publics conformément à la loi; 

« Qu'ainsi, une deuxième vente transcrite prévaudrait sur 
une première vente qui n'aurait pas été transcrite; qu'ainsi 
encore, une hypothèque que le vendeur aurait constituée après 
la vente et qui aurait été inscrite grèverait l'immeuble vendu, 
si la vente n'avait pas été antérieurement transcrite ; qu'en 
un mot, le dessaisissement du vendeur à l'égard de ceux avec 
qui il traite postérieurement à la vente, n'a lieu que du mo-
ment de la transcription ; qu'ils sont des tiers ayant des droits 
qui leur sont propres et à qui on ne peut opposer les excep-
tions qui pourraient être opposées à leur auteur ; 

« Que, quant à ceux qui tiennent leurs droits de l'acqué-
reur, ils ne peuvent avoir plus de droits que lui ; qu'on peut 
leur opposer toutes les exceptions dont il serait lui-même pas-
sible; qu'ils sont sous l'empire delà maxime : Resoluto jures 
dantis, resolvilur jus accipientis ; 

« Qu'il impliquerait que le vendeur ne fût pas, à l'égard de 
tiers, dessaisi avant la transcription ; qu'il pût valablement 
disposer à leur égard de la propriété et que l'acquéreur eût le 
même droit ; que, tant que le vendeur n'est pas dessaisi à l'é-
gard des tiers, l'acquéreur ne peut être saisi ; que cela est 
clairement énoncé dans le rapport fait au Corps législatif par 
M. Suin, conseiller d'Etat, dans lequel en lit : « Quanta ceux 
qui tiennent leurs droits de l'acquéreur, le dessaisissement du 
vendeur ne s'opère que sous la condition de la conservation de 
son droit, qui reste protégé par l'article 2108 du Code Napo-
léon. La transcription ne le dessaisit qu'en lui réservant son 
privilège, et les hypothèques, même légales ou judiciaires, 
qui grèvent l'acquéreur, ne s'emparent de l'immeuble que sous 
la condition qui l'a fait entrer dans son domaine, le respect 
du privilège du vendeur ; 

« Qu'ainsi, le vendeur n'étant pas dessaisi, avant la trans-
cription, vis-à-vis de ceux qui tiennent leurs droits de l'ac-
quéreur, ils ne peuvent pas se dire des tiers ; ils ne peuvent 
avoir que les droits de l'acquéreur, et sont soumis à toutes les 
suites des actions dont il est passible ; 

« Qu'il y a bien un cas dans lequel ceux qui ont traité avec 
l'acquéreur doivent être considérés comme tiers et cessent d'ê-
tre soumis aux mêmes conditions que lui, à savoir, lorsque, 
ayant acquis des droits par un aûte sujet à la transcription, 
ils ont fait opérer la transcription de cet acte ; que cela résulte 
de l'art. 6 de la loi ; 

« Mais que l'inscription d'une hypothèque ne peut avoir cet 
effet que la loi n'a attaché qu'à la transcription ; que ceux 
qui tiennent leurs droits de l'acquéreur qui n'a pas transcrit, 
n'étant pas des tiers à l'égard du vendeur et étant passibles 
des mêmes actions, ne peuvent être un obstacle à l'exercice de 
l'action en résolution ; 

« En ce qui concerne la deuxième condition à laquelle est 
attachée la fin de non-recevoir contre l'action en résolution, 
c'est-à-dire l'extension du privilège du vendeur : 

« Attendu que l'article 7 de la loi qui refuse l'action en ré-
solution, lorsque le privilège du vendeur est éteint, a été fait 
dans la présupposition que la vente aurait été transcrite et, par 
conséquent, le privilège inscrit, et pour le cas où le vendeur 
aurait laissé perdre son privilège, soit à défaut de renouvel-
lement de l'inscription, soit à défaut de ^production dans un 
ordre ; 

« Attendu que la faillite met obstacle à l'inscription, mais 
qu'elle ne purge pas le privilège; que, si le syndic de la fail-
lite voulait aujourd'hui consolider la propriété, il serait tenu 
de faire transcrire la vente ; que le privilège serait inscrit 
d'office et aurait tout son effet ; que l'on ne peut pas dire qu'il 
se soit éteint dans le sens de l'art. 7 de la loi ; 

« Attendu que, de ce qui précède, il résulte que l'action de 
Simon et de Marie -Martaguet est recevable ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le prix de la vente 
est dû; que, par conséquent, l'action en résolution est fondée; 

« Attendu que la Cour n'a aucun moyen de se fixer, quant 
à présent, sur les dommages-intérêts qui pourraient être dus; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Simon et 

Marie Martaguet du jugement rendu par le Tribunal de pre-
mière instance de Ruffec, le 16 décembre 1856, déclare réso-
lue, à défaut de paiement du prix, la vente consentie, le 28 
septembre 1852, par Simon et Marie Martaguet à Jean La-
vauzelle et Marie Laurent, sa femme; autorise les vendeurs à 
reprendre possession des objets vendus; met Coquillard hors 
de cause; ordonne que les dommages- intérêts qui peuvent être 
dus aux vendeurs seront mis par état. » 

(Conclusions conformes, M. Mourier, avocat-général. 

Plaidants, MMes Lalbn et Foing, avocats. 

Audience du 28 juillet. 

CONTRAT PIGNORATIF. - VENTE A RÉMÉRÉ. 

■ V1LETË DU PRIX. 

POSSESSION, 

La vente à réméré dans laquelle le vendeur apparent, qui 
reste en possession de l'immeuble, s'oblige à payer un in-
térêt égal à celui de la somme qui lui est comptée comme 
prix de vente, peut être considérée comme présentant les 
caractères du pacte prohibé par les art. 2088 du Code Na-
poléon et lit du Code de procédure, surtout si la vileté du 
prix est établie. 

Le Tribunal de Buffec l'avait ainsi jugé. 

Appel par Mesnard. 

Arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que l'art. 742 du Code de procédure civile dispo-
se que, toute convention portant qu'à défaut d'exécution des 
engagements pris envers lui le créancier aura le droit de fai-
re vendre les immeubles de son débiteur sans remplir les for-
malités prescrites par la saisie immobilière, est nulle et non 

avenue ; 
« Que le législateur a voulu ainsi protéger le débiteur obéré 

contre les exigences excessives du prêteur; 
« Que c'est le même principe protecteur qui déjà, dansl'art. 

2088 du Code Napoléon, avait fait déclarer nulle toute clause 
qui, dans le contrat d'antichrèse, transmettait la propriété 
au créancier au cas de non-paiement de la somme empruntée; 

« Attendu que les Tribunaux ont, par conséquent, le droit 
de rechercher si, dans les conventions qui interviennent, et 
quelles que soient la dénomination que leur donnent les par-
ties ou les clauses qui peuvent s'y trouver, il n'y a pas, en 
réalité, infraction à la règle d'ordre public édictée par les 
dispositions précitées; 

K Attendu que le contrat intervenu, le 2 juillet 1846, entre 
Mesnard et Boux, sous la dénomination de vente à pacte de 
réméré, présente plusieurs des caractères constitutifs de la 
convention illicite réprouvée par la loi; qu'en effet, Boux, ache-
teur apparent, n'est point mis en possession; 

« Que cette possession et jouissance est conservée au ven-
deur apparent qui s'oblige à payer un intérêt, lequel n'est au-
tre que celui de la somme qui lui était comptée comme prix 
de vente; 

« Attendu que ces circonstances sont déjà de nature à faire 
considérer la prétendue vente dont il s'agit comme un contrat 
ayant uniquement pour objet de nantir un prêteur d'un gage, 

pWïèaPcè°prêtèur7'èn'paTème'nt "dè^la somme duc, dans le cas 
où la libération n'aurait pas lieu à l'époque déterminée; 

Attendu, toutefois, qu'il peut rester un doute qui s'effacera 
si la vileté du prix stipulé vient à être établie, c tte circons-
tance, réunie à celles précédemment relevées, devant alors é-
carter toute idée d'une vente sérieuse ; 

« Attendu que, de ce qui précède, il résulte que les pre-
miers juges n'ont violé aucun principe de droit en ordonnant 
sur ce dernier point un interlocutoire par le jugement du 19 
août 1856, qui a donné lieu à l'appel de Mesnard ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour déclare Jean-François Mesnard mal fondé dans 

son appel; ordonne, en conséquence, que les deux jugements 
rendus par le Tribunal de première instance de Ruffec, les 19 
août et 14 octobre 1856, sortiront leur plein et entier effet. » 

(Conclusions, M. Mourier, avocat-général. Plaidants, 

MMes Goubeau et Mérau, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUK DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 septembre. 

VOL D'ACTIONS ET OBLIGATIONS AU PRÉJUDICE DE LA COMPAGNIE 

DU CHEMIN DE FER DU NORD. 

La Cour de cassation (chambre criminelle) s'est occu-

pée, en son audience d'aujourd'hui, du pourvoi formé par 

Carpentier, Grellet, Guérin et Parot contre l'arrêt de la 

Cour impériale de Paris (chambre des mises en accusation) 

du 11 août dernier, les renvoyant devant la Cour d'assises 

de la Seine, sous l'accusation, notamment, d'avoir sous-

trait, au préjudice de la compagnie du chemin de fer du 

Nord, un nombre considérable d'actions et obligations de 

cette compagnie. 
Après le rapport fait par M. le conseiller Legagneur, 

Me Lanvin, avocat des demandeurs, a relevé que ses 

clients, interrogés par le président des assises le 14, n'a-

vaient appris que 'le 19 que leur comparution devant le 

jury était fixée au 26. L'avocat a fait connaître qu'en pré-

sence d'une procédure aussi volumineuse et chargée de 

tant de détails les accusés avaient considéré comme im-

possible, dans un délai aussi bref, de préparer, rassem-

bler et coordonner leurs moyens de défense, et de se trou-

ver en état, dès le 26, de soutenir la lutte contre l'accu-

sation, et que, par suite, les accusés, pour reculer le jour 

de l'ouverture des débats, avaient cru devoir user de la 

faculté du pourvoi contre l'arrêt de renvoi; que, leur but 

étant atteint, ils n'avaient aucune raison de critiquer la 

procédure instruite contre eux, et qu'ainsi ils s'en rap-

portaient aux lumières et à la prudence accoutumée de la 

Cour. 
La Cour, sur les conclusions conformes de M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, a rejeté le pourvoi. 

NOTIFICATION DE LA LISTE DES JURÉS. — NULLITÉ. 

L'inobservation de la règle posée en l'article 395 du 

Code d'instruction criminelle, qui veut que la liste des 

jurés soit notifiée à l'accusé la veille du jour déterminé 

pour la formation du tableau, et que cette notification ne 

puisse avoir lieu ni plus tôt ni plus tard, entraîne nullité 

au verdict et de l'arrêt qui ont suivi, et l'huissier par la 

faule duquel cette nullité a été prononcée doit être con-

damné aux frais de la procédure à recommencer. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lascoux, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Renault d'Ubexi, d'un arrêt de la Cour d'assises du Fi-

nistère, du 10 juillet 1857, qui condamne François Car-

dinal aux travaux forcés à perpétuité pour vol quali6é. 

INTERPRÈTE. SERMENT. INTERPRËTi'S-TRADUCTEURS 

ASSERMENTÉS ATTACHÉS AUX TRIBUNAUX D'ALGÉRIE. 

Les interprètes-traducteurs assermentés institués près 

les Tribunaux d'Algérie par l'article 22 A -, l'ordonnance 

du 26 septembre 1842 peuvent être employés comme 

interprètes dans une affaire portée devant la Cour d'as-

sises du ressort auquel ils sont attachés, sans qu'il soit 

nécessaire de leur faire prêter le serment prescrit par 

l'art. 332 du Code d'instruction criminelle. 

Rejet du pourvoi de Aïssa ben Zerga et de Mohamed 

Zerga, condamnés tous deux, par arrêt de la Cour d'as-

sises d'Oran du 31 juillet, à la peine capitale pour assassi-

nat suivi de vol. 
M. legagneur, conseiller rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes; plai-

dant : M" Duboy, avocat d'office. 

ARRÊT DE CHAMBRE D'ACCUSATION. REKJVOI EN POLICE 

CORRECTIONNELLE. POURVOI EN CASSATION. RECEVA-

BILITÉ. 

.Le recours en cassation n'est pas ouvert contre l'arrêt 

de chambre d'accusation qui prononce un simple renvoi 

en police correctionnelle. Il ne résulte d'ailleurs de cet 

arrêt aucune atteinte à la défense des prévenus, dont les 

droits demeurent entiers et peuvent être reproduits devant 
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le Tribunal correctionnel qui aura!t été mal à propos 

saisi. . , . , , , 
La faculté de se pourvoir n existe que dans le cas ou 

l'arrêt de la chambre d'accusation a statué sur une ex-

ception d'incompétence proposée, ou préjuge, par quelque 

disposition définitive, certaines questions du procès. 

Llnns l'espèce, les prévenus n'ayant élevé aucune ex-

ception devant la chambre des^mises en accusation, et 

l'arrêt ne contenant qu'un renvoi en police correction-

nelle sous rincuVpatjôn de divers faits qualifiés délits par 

la loi, le pourvoi en"cassation est non recevable. 

Ainsi jugé j ar un arrêt rendu au rapport de M. le con-

seiller Legagneur et conformément aux conclusions de M. 

l'avocat-géucral Renault d'Ubexi, qui déclare le sieur Ju-

les Migeon, député élu de l'arron Hssement de Belfort, et 

le sieur Himbert, non recevahles dans le pourvoi par eux 
. , „.-t-ffi—^—J~ »i i—-
dè's mises en accusation, en date du 17 août 1857, qui les 

renvoie devant le Tribunal correctionnel de Colmar s us 

la prévention de menaces, diflamations, insulu s envers 

des fonctionnaires de l'ordre administratif commis lors 

des dernières élections au Corps législatif, et en outre, en 

ce qui touche le sieur Migeon, de port illégal de la déco-

ration de la Légion-d'Konneur et de décorations étrangè-

res. (Plaidant, M° Beauvois-Devaux.) 

CHEMIN VICINAL. — in.uwrx FAITS SUH LE SOL ATTRIBUÉ AU 

CHEMIN. ARRÊTÉ MUNICIPAL ES ORDONNANT LA DES-

TRUCTION — CONTRAVENTION. 

Le l'ait d'avoir laissé subsister, nonobstant un arrêté 

municipal qui en prescrivait la destruction, des travaux 

exécutés sur un terrain attribué par arrêté préfectoral à 

un chemin vicinal, constitue une contravention et doit 

être réprimé comme tel, sans qu'il appartienne au juge 

d'accorder un sursis sous prétexte que l'auteur des tra-

vaux n'aurait pas cessé d'être propriélaire du terrain sur 

lequel ils sont élevés, aucune indemnité ne lui ayant en-

core été payée par la commune. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police d'Elaples, d'un jugement de ce 

Tribunal, rendu au profit du sieur Baillet. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Re-

nault-d'Ubexi, avocat-général. 

POIDS ET MESURES. —■ CONTRAVENTION. F.XCUSET 

Le commerçant CULV. le^uci mu ^ u nu:» 1W0 — 

sures non poinçonnées ne peut s'excuser sur ce que le 

vérificateur, lors de sa dernière visite, n'était pas muni de 

ses instruments et n'avait pu apposer les marques pres-

crites sur les mesures, bien qu'elles lui eussent été pré-

sentées. L'admission d'une pareille excuse n'est pas auto-

risée par la loi. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Brignoles, d'un jugement 

de ce Tribunal, en date du 11 août 1857, qui relaxe le 

sieur Mesure des poursuites dirigées contre lui. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Renaull-d'U-

bexi, avocat -général*. 

la Cour a rejeté le pourvoi de Germain-Augustin Ra-

mier, condamné à la pe ne de morl pur arrêt de la Cour 

d'assises de l'Eure, en date du 8 août 1857, pour tentative 

d'empoisonnement. 
M. de Perceval, conseiller rapporteur; M. Renault-

d'Llbexi, avocat-général; M° Duboy, avocat d'office. 

Elle a aussi rejeté les pourvois rie : 

1° Jean-Biptiste Pe'amarre, condamné par la Cour d'assises 

,de la Seine-lnf-rieure, à dix ans de travaux forcés, pour com-

plicité par recel d'un vol ; — 2° Jean-Dominique Jourdan (Puy-

de-Dôme.', cinq ans de réc'usion, falsification d'une patente ; 

— 3° Chrétien Rùch (Haut-Rhin), sept ans de réclusion, viol ; 

— 4" Charles Bieilé (Ilaui-llhiii), huit ans de réclusiou, vol 

qualifié ; — 5° Augustin Médéric et Louis Trel, dit Négy (Bas-

se-Terre), cinq ans de réclusion chacun, vols qualifiés; —. C° 

Charles t ambert et Max Blocrt (Nord), vingt nns de travaux 

forcés, vols qualifiés ; — 7° Joseph Laligand CLoir-et Cfier), 

travaux forcés à perpétuité, attentat à la pudeur ; — 8° Félix 

Leroy (Seine-Inférieure), huit ans de réclusion, tentative de 

viol ; — 9" Bernard Broder (Haut-Rhin), douze ans de travaux 

forcés, tentative de meurtre;—10° Joseph Poirier (Seine-lnf.), 

vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés ; —11° Ch.-Kl. Pêne 

(Seme-friï.), douze ans de travaux forcés, tenlative ^'homicide;— 

12" Jean Orrière (llle-et-Vilaine), vingt-cinq ans de travaux 

forcés, vols qualifiés et coups à un commissaire de police;— 

l'A" Jean Roux (Charente), cinq ai sde réclusion, banqueroute 

frauduleuse : — 14" Ch-vis-Pierre Viamlier (Seine-Iiifericure), 

vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 15° Ilamed ben 

Ammeur (Oran), cinq ans de réclusion, émission de fausse 

monnaie; — U," Pierre Auguste Boulard (Seine-Inférieure), 

travaux forcés k perpétuité, attentat à la pudeuret viol sur sa 

lille. — 17° Adrien-Martin Bougon (Seine-Inférieure), dix ans 

de réclusion, incendie.; — 18" Pierre Chahernard (Charen'e), 

vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — -19" Biaise Duboy 

(Puy de-Dôme), six uns do réc'usion, vol qualifie; —20° Picrre-

i\oéi llnrard (Suine-infériouro;, vingt ans de travaux forcés, 

attentat à la pudeur cl viol. 
La («pur; a déclaré déchus de leurs pouvoirs, faut ; de consi-

gnation d'amende : 

1° Joseph Michaud, condamné par la Cour de Poitiers à 

dix-huit mois de prison et 60 Ir. d'amende, pour escroquerie; 

— 2° François-Marie Colombani, condamné à 3 fr. d'amende 

pour contravention sur la vaine pâture ; — 3? Jean-Etienne 

Magot, prévenu d'abattage d'arbres appartenai t à une com-

mune; — 4° Léon Risban, condamné par la Cour d'assises 

d'Lure-et-Loir à quatre ans de prison, pour menaces d'in-

cendie. 

Enfin la Cour, réglant de juges, a renvoyé Bertrand Dedieu 

devant la Cour impériale de Grenoble (chambre d accusation), 

sous la prévention de lenlative de vol. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correcl). 

Présidence de M. de Tourville. 

Audience du 11 juin. 

ESCROQUERIES. 

MM. Laffon et Mallet de Poujnc sont deux compagnons 

venus de Montpellier à Paris pour mentir de loin, comme 

on dit. 

M. Malicl de Poujac se disait un étudiant en pharmacie 

de Montpellier, qui avait cru devoir mouler en grade dans 

la capital? <h monde civilisé, et s'était fait le personnage 

atii( éludant eu médecine^ 

Quant à il. Lallèn, c'est un préfendu fils de famille se 

lattiiciianf parmi lien direct et légitime à une maison im-

portant d'ulcools et d'esprits do Montpellier. 

Le 15 janvier de cette année, M. Mallet de Poujac s'est 

présenté au siège de l'établissement de voilures de la 

Compugnui Parisienne, aux Champs-Elysées : il deman-

dait à louer une américaine. En cocher de calèche, qui se 

trouvait à l'entrée, (adressa au piqueur; mais, n'ayant pas 

trouvé d'américaine, le de Poujac se rabattit s <r le cocher 

de la poçje et sur sa calèche; il fit pr.x de 20 fr. pour qua-

tre heures, plus 3 fr. de pourboire. 

L'affaire emmanchée,on se rendit d'abord à un café des 

Champs-E ysées,.où attendait le compagnon, M. Laflbii. 

En calèche au complet, le cocher eut ordre de mettre e 

cap sur le Mont-V-d''rien : nos deux héros allaient joindre, 

disaient-ils, un officier de zouaves au fort. 

Le Mont-\ alérien ne fournit pas l'ollic er demandé, et 

on tourna bride sur Saint-Cloud. Le cocher reçut ordre 

d'an êter à la place d'Armes, et nos bourgeois entièrenl 

au café. 

Mallet de Poujac en ressortit bientôt tenant un billet à 

l'adi ■esse de M. Simonneau, lieutenant de zouaves à la ca-

serne de Saint-Cloud, et il invita le cocher à porter, de sa 

personne, la lettre à l'adresse sus-énoncée, avec injonc-

tion de ne la remettre qu'au lieutenant et d'attendre la ré-

ponse. Le fidèle cocher invoqua la garde de ses chevaux. -

« Qu'à cela ne tienne, objecta Mallet, je les garderai moi-

même. » 11 les a si bien gardés, qu'il ne les a pas rendus. 

Il les a conduits à Rouen et les y a vendus!... mais n'an-

ticipons lias. 
Le brave cocher prit sa course; mais, à la caserne, on 

ne connaissait pas de lieutenant Simonneau. De retour à 

la place d'Armes, après un demi quart d'heure d'absence, 

il ne trouva plus trace d'équipage, l'aimable couple de 

bourgeois l'avait gardé à son usage particulier. 

Le cocher exhala ses plaintes au bureau d'un commis-

saire de police de la localité, et, de diligence en diligence, 

on atteignit la calèche au Havre, sur un truc du chemin 
•i. rQ„, rmi-'o, i.«it>o t tco oiiovaun avaient été dételés et ven-

dus à Rouen. Si la calèche n'avait pas eu le même sort 

que les chevaux, et si elle n'avait pas été vendue audit 

heu, il n'avait nullement tenu à la bonne volonté de mes-

sieurs les occupants. Malgré les annonces aussi précipitées 

que pressantes qu'ils avaient faites, ils n'avaient pas trou-

vé un prix à la hauteur de leurs prétentions. 

Du reste, et pour tout dire, leur promenade... militaire, 

au moins, à l'origine, n'avait pas été sans incidents de 

nature à donner à regarder aux acheteurs ; les chevaux 

avaient été menés à grande vitesse ; les pauvres bêtes 

avaient sué sans souffler, n'en pouvaient mais, et plus d'un 

en les voyant a ri d;elles... (L'orthographe n'y est pas ; 

tant pis!) Bien plus, le marchand d'esprits et l'étudiant en 

pharmacie et médecine avaient couronné l'œuvre en ver-

sant la voiture et les chevaux, non sans grand dommage 

de 1 une et des autres.., Tant est que la paire de chevaux, 

qui pouvait être évaluée, avant l'équipée du Mont-Valé-

rien, Saint-Cloud, Pontoise, etc., de 12 à 1,500 francs, 

n'avait plus trouvé acheteur à Rouen que pour 900 francs, 

et que la calèche n'avait point trouvé acheteur du tout. 

Les chos s en cet état, force fut aux associés, pour ga-

gner le large au Havre et ne rien abandonner du bénéfice 

de l'entreprise, de confier la calèche à la voie ferrée, qu'ils 

ont au plus vite enfourchée eux-mêmes. 

Malheureusement pour nos escrocs, calèche et gens 

n'ont point voyagé de compagnie et par même train... Or, 

quand le temps a été venu d'aller réclamer le colis, le 

traître télégraphe avait joué, et M. Mallet de Poujac, per-
 |«»JB''
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appréhendé par des agents apostés ad hoc. 

M. Laffon, qui avait flairé le danger de l'opération et 

qui en suivait sans doute avec la plus vive anxiété toutes 

les péripéties, a prudemment tiré ses grègues, et il a dé-

joué jusqu'à ce jour toutes les recherches. 

Le jeune Mallet de Poujac, le dupeur, e!, fin finale, la 

dupe à son tour, a comparu seul à la barre du Tribunal 

correctionnel du Havre qui, appréciant à son juste poids 

le mérite tout à fait txceptionnel de l'opération, l'a con-

damné tout de suite, et pour première leçon, à trois an-

nées d'emprisonnement. 

M. Mallet tout court maintenant (il a été établi au dé-

bat que de Poujac était un noble titre de fantaisie), M. 

Mallet, tout jeune d'âg°, est déjà vieux en escroquerie : il 

a d'abord mangé une trentaine de mille francs qu'il avait 

sur le territoire originaire ; après quoi il a mangé encore 

plus de dix mille francs qu'il n'avait pas, et qui sont au-

jourd'hui représentés par des billets de toutes sortes, à 

l'aide desquels il donnait le change sur le compte de sa 

vraie solvabilité; les marchands et hôleliers de Montpel-

lier, de Paris et d'autres lieux aussi, ont connu la richesse 

de ses tours... Un brave tailleur de la capitale a échappé 

providentiellement à la curée : un jour qu'il lui portait un 

vêtement complet à soii,modeste garni, et qu'il lui récla-

mait au moins un à-compte, M. Mallet ayant répondu avec 

un ton de grandeur qu'il ne payait jamais ses effe's qu'à 

quatre-vingt dix jours, M. Dimanche eut la prudente ver-

tu de rempaqueter dans son foulard ceux qu'il avait ap-

portés. 

En présence des l'ails du procès et de l'honorabilité de 

ces antécédents, le jeune Mallet a néanmoins interjeté ap-

pel devant la Cour de la décision du Tribunal correction-

nel du Havre. 

M. le président : Pourquoi avez-vous fait appel du ju-

gement? 

Le prévenu, naïvement : Pour qu'on me diminue. 

Si Mallet a cru jusqu'ici que les Cours d'appel étaient 

exclusivement destinées à diminuer le taux des condam-

nations infligées par les Tribunaux du premier degré, il 

doit être singulièrement désabusé à cette heure, car la 

Cour de Rouen, en confirmant les trois années de prison 

prononcées par le Tribunal du Havre, a ajouté, par me-

sure do sûreté générale, cinq années de surveillance à 

l'expiration do la peine. 

COUR D'ASSLSSES DU JURA.. 

Présidence de M. Cordier, conseiller. 

Audience du 2 septembre. 

VOL DÉ 10,000 Fit. SUR LA VOITUI1E PIIBt.IQU'5 UK DOLE. 

Les accusés qui comparaissent devant le jury sont : 

1" Paul Savnal, fils de Jean et de Marie Baprouba, âgé de 

quarante-quatre ans, tailleur d'habits, né le U mars 1813, 

à Botiffiac, arrondissement de Toulouse (Haute-Garonne), 

demeurant à Besançon ; 2" Anloine Bouillot, dit Bré, en-

fant nature', âgé de quarauteaus, né le 14 décembre 1816, 

à Châteati-Chinon, département de la Nièvre, demeurant 

à Besançon. 

Le siège du ministère public est occupé par Mi Bachot. 

Le défenseur de Bouillot est M" Boin ,' 

Le défenseur de Savnal, M" Petit-Perrin. 

L'audience est ouverte à sept heures, Faffluence des 

curieux est, éno me. Cette affaire, qui a mis en émoi les 

populations du Jura, excite au plus haut degré l'intérêt 

général : aussi la salle des assis-s est-elle bientôt remplie; 

beaucoup de personnes ne trouvant pas de places, resten'. 

au dehors des portes , qui demeurent ouvertes. On intro-

duit les accusés. Bouillot, l'auteur du vol, qu'il a exécuté 

seul, la nuit, avec une audace et un bonheur inouïs, est 

grand, nerveux ; sa figure énergique trahit des instincts 

grossiers, des appétits violents. Saynal, son complice, est 

plus petit, brun,trapu; ses traits, qui indiquent un certain 

abrutissement, son front conique et déprimé, semblent 

annoncer chez cet accusé une forte dose d'entêtement et 

un défaut presque absolu d'intelligence. 

. Le greffier lit l'acte d'accusation : 

.« Pans la nuit du 23 au 24 avril 1857, sur la route im-

périale de Lons-le-Saulnier à Dôle, près du village de 

Charmes, il a été soustrait frauduleusement, au-dessus de 

limpériale, d'une voiture de messagerie, un sac renfer-

mant en espèces métalliques la somme de 10,000 fr. 

« L'auteur de ce vol, commis avec autant d'adresse que 

d'audace, n'a pas été immédiatement reconnu; les re-

cherches actives opérées sur les lieux en plein jour, le 

lendemain, ont seulement fait remarquer avec certitude, 

dans l'étendue de 2 kilomètres, la trace d'un homme pe-

samment chargé, notamment près de la rivière de Chai-

sabots, qu'il avait été obligé de traverser en y entrant 

presque jusqu'à la ceinture. 

« On apprit, quelques jours après, qu'à 1 kilomèfre de 

ta forêt d'Amont, dans le parcours de laquelle le vol avait 

été commis, un individu s'était introduit, avant le jour et 

sans êlre aperçu, dans le fenil du nommé Chérin, culti-

vateur au Cnatelet, où il avait passé la journée; cet indi-

vidu, dont les vêtements humides avaient moillé le foin de 

ce grenier, avait paru le soir, demandant du pain et du 

bouillon, disant qu'il était égaré et qu'il avait faim ; sur le 

refus de la femme Chérin, il se dirigea sur Chemenot, où 

il soupa avec avidité; cet homme était le prévenu Bouil-

lot, qui ne peut expliquer comment il se trouvait là. 

« Le vol d'une somme d'argent aussi considérable, du 

poids de cinquante kilogrammes, a dû entraîner pour le 

■"oleur la nécessité d'en cacher une grande partie en terre, 

sauf à venir reprendre plus lard et partiellement ce dépôt 

eifoui et connu de lui seul. 

« Le 6 mai suivant, Bouillot reparut sur les lieux et se 

cacha dans le même grenier, en compagnie de son copré-

venu Saynal, avec qui il habite à Besançon. Arrêtes et 

fouillés tous deux, ils furent trouvés porteurs, l'un d'une 

somme de 1,280 fr., l'autre d'une somme de 1,110 fr. en 

argent et de 350 fr. en or. Interrogés sur leur présence 

dans cette localité, avec laquelle ils n'ont aucune relation, 

ils n'ont pu expliquer raisonnablement le but de leur 

voyage, la possession de cet argent, l'endroit où ils l'au-

raient trouvé, ni même être d'accord sur les circonstances 

de cette découverte prétendue. Saynal ne peut rendre un 

compte sérieux d'une autre somme de 1,200 fr. saisie im-

médiatement, sur dépêche télégraphique, dans son domi-

cile. 
« Une circonstance plus décisive encore, c'est que les 

espèces saisies dans ce domicile, comme celles trouvées 

sur les prévenus, ont séjourné dans l'eau ou dans un sable 

humide, ainsi qu'un linge noir saisi sur Saynal, et qu'il dit 

lui apparterrr. L'analyse chimique fait reconnaître sur cet 

argent et sur ce linge une couche d'argile mêlée de quartz, 

dont la dissolution fait entendre le cri distinctif de ce mi-

néral, et dont le dépôt raie le verre à vitre. 

; « 11 résulte de ces faits des indices graves de culpabili-

té contre les prévenus, Bouillot étant d'ailleurs un forçat 

libéré renommé par son adresse dans les vols de voitures 

publiques ; et la complicité'de Saynal s'expliquant par ses 

relations étroites avec Bouillot, à qui il donne asile dans 

son propre logement. 
« Enfin, indépendamment du. lieu où lé group était 

resté caché, ils s'étaient nantis de la somme que chacun 

d'eux pouvait porter sans se compromettre, et ils aura ent 

ultérieurement réitéré leurs enlèvements et leurs voyages 

malheur veut que ces prétendues révélations »' 
but d'égarer une fois encore la justice. lent poy 

Le ministère public, dans un brillant réejuisit t 

blit jusqu'à l'évidence la culpabilité des accusés °ire' ^> 

Le plaidoyer éloquent des défenseurs ne peut 
le verdict qui frappe les coui ables. etnpèe

neï 

Bouillot est condamné à trente années 

forcés. 
Saynal à dix ans de la même peine. 

L'arièt est rendu à dix heures du soir, 

retire profondément impressionnée. 

de 
trav. 
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COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Gallimard. 

VOL AVEC ESCALADE. 

f icé. Il est entre autres établi que Bouillot a fabriqué ou 

falsifié un passeport, du moins qu'il a, le 6 mai 1857, 

sciemment fait usage d'un passeport falsifié. 

« En conséquence, sont accusés : 1" Antoine Bouillot, 

d avoir, du 23 au 24 avril 1857, près du village de la 

Charme, frauduleusement soustrait au préjudice du sieur 

Prost, banquier à Lons-le-Saulnier, ou de son correspon-

dant de Paris, un sac renfermant une somme de 10,000 f. 

en espèces métalliques ou partie de cette somme ; 2° et 

d'avoir commis ce vol : 1° la nuit, 2° sur un chemin pu-

blic ; du moins de s'être rendu complice du crime ci-des-

sus spécifié et qualifié, pour avoir, avec connaissance, re-

celé tout ou partie des objets volés,- 2° Saynal, de s'être 

rendu complice dudit vol, tel qu'il a été spécifié et quali-

fié ci-dessus, pour avoir, avec connaissance, recélé tout 

ou partie des objets volés ; 

« Crimes prévus par les articles 381, 383, 62 du Code 

pénal. « 

On voit par l'exposé des faits ce qu'il a fallu de har-

diesse, de vigueur et de résolution pour s'élancer, la nuit, 

sur une voiture, couper la bâche de cuir, attirer à soi un 

sac pesant 102 livres, s'esquiver sans attirer l'attention du 

conducteur, et faire disparaître ce poids considérable sans 

que personne pût dire où il avait été mis. 

On entend vingt et un témoins à charge; la déposition 

la ydus curieuse est celle du brigadier forestier qui a opé-

ré l'arrestation des deux malfaiteurs. Ce brave militaire 

déploie dans le récit de son épopée la même vaîUantise 

qu'il a mise à l'exécuter. Ses yeux terribles lancent des 

éclairs; il fait sonner sa phrase et retentir ses périodes; 

et l'on comprend, en l'écoutant, que lorsqu'il a dit à ses 

hommes : « Ouvrez l'œil, » les deux voleurs se soient 

sentis perdus et n'aient opposé aucune résistance, quoi-

que armés'jusqu'aux dents. 

Ce Bouillot est un scélérat de premier ordre, et en mê-

me temps un spécialiste distingué. Tou'e sa vie il a trou-

vé, plus heureux en ceci que beaucoup d'autres, des 

groups d'argent sur les grandes routes; à dix-sept ans il 

commençait, nouveau Colomb, ses riches découvertes, 

que les Cours d'assises de Lyon, d'Orléans et de Nevers 

ont attentivement vérifiées. Mais Bouillot est habile .- ses 

précautions étaient si bien prises, qu'il s'est fait acquitter 

trois fois. La quatrième accusation de ce genre l'amenait 

devant le juiy de Paris, qui l'a envoyé découvrir le bagne 

do Brest, un des mieux gardés que nous ayons. Pourtant 

le (àmeux Bouillot, comme il se faisait appeler, trouva 

moyen de s'évader. Il fut repris, et termina ses huit an-

nées de travaux forcés. Ces sortes d'évasions sont fré-

quentes dans son existence : on €n compte jusqu'à cinq, 

toutes remarquables au premier chef. 

Bouillot, sorti de Brest, montrait la lanterne magique, 

extirpait les cors et vendait des plumes métalliques, sans 

perdre de vue cependant ses recherches californiennes 

sur les routes impériales. 

Le hasard mit sur son chemin un foulard, caché der-

rière un buisson; Bouillot, en homme habitué à profiter 

d; s moindres indices, lira le foulard et trouva un trésor. 

Saynal fut invité à partager avec lui cette fortune : c'est 

alors qu'on arrêta les deux associés, nanis d'une forte 

somme. 

La jusUc, qui aime à se rendre compte, voulut con-

naître l'origine de cet argent. L'histoire du foulard parut 

risquée, et la succession que Saynal invoquait pour ex-

pliquer la possession des 1,200 fr. déposés chez lui ne 

semblait pas assez prouvée. C'est alors que les coupa-

bles furent mis à la disposition de la justice dans les pre-

miers jours de mai. Aujourd'hui seulement, après une 

instruction qui n'a pas duré moins de quatre mois, le ju-

ry avait à se prononcer sur le système de tféfense invo-

qué par les deux amis. 

Nous avons dit le moyen mis en avant par Bouillot pour 

se justifier ; celui de Saynal est presque aussi ingénieux : 

B.iuilhpt vient le trouver, et l'engage à l'accompagner dans 

une promenade d'agrément, laquelle a pour but l'inten-

tion philanthropique de retirer un enfant de l'hospice de 

Lyon. Pour cette promenade, Saynal, homme prudent, se 

munit d'un sac, d'un compas, d'une toile, d'une paire de 

pistolets chargés jusqu'à la gueule. Toutes ces précautions 

ont s mblé extraordinaires, et Saynal doit répondre à l'ac-

cusation de complicité, non dans le vol, mais dans je re-

cel. Ce qui rend son cas plus grave, c'est qu'il reste à re-

trouver 6,015 fr., et que les deux accusés refusent d'indi-

quer où cette somme est cachée. 

Un incident assez rare heureusement, mais prévenu par 

la loi, s'est produit à l'audience. Accablé par l'évidence 

dos charges qui pèsent contre lui, Bouillot -sé lève et dé-

clare qu'il voudrait bien s'en aller. Cette demande exci-

tant l'hilarité générale, Bouillot se fâche, interpelle la 

Cour et les jures, et finalement se fait expulser de la salle. 

« Vous voulez me clouer dans un cercueil do vingt ans ! » 

s'écrie-t-d au moment où les gendarmes l'emmènent. 

Saynal, ému par cette circonstance, demande à faire 

des aveux. Son défenseur se concerte avec lui ; mais le 

1° Loi 

Breitenau 

sont. 
Cinq accusés sont amenés par les gendarmes, ç< 

I; 

cholï'sheim. Il a~pour défenseur M* Emile Ackerman
 B
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2° Joseph Marx, âgé de quarante-six ans, menuisi'1' 

et domicilié à Epfig, bourg du canton de Barr. Défe^' 

uis Jeannelle, âgé de cinquante-sept 'ans 

m, village du canton de Ville, demeurant ■ 

Me Schmitt. 
«seur 

3° Sophie Mûller, âgée de trente ans, femme en sec 

noces de Joseph Marx, née et demeurant à EnH
e
 rS s 

seur, M" Lehr. t ë- 1J6fe|i-

4" Louise Wolffer, âgée de quarante-un ans, f
emm 

Joseph-Hartmann Hatterer, née et demeurant à Epfis h ■ 
fenseur, Me Blumstein. v °'Ue-

5° Marie Marx, âgée de quatorze ans, fille dun
re

 • 

lit de Joseph Marx, née et demeurant à Epfig. Défer,^ 

Mc Corréard. 1 euri 

Avant de faire le récit des faits de leur procès il
 c 

vient, de placer ici, à titre de préambule, une courte °n* 
tice biographique de chacun des accusés : n°' 

Louis Jeannelle est le Nestor du crime. Déjà en IRIQ 

il a été condamné, parle Tribunal de Schlest'adt à 

mois de prison et 16 fr. d'amende pour vol. En 1821 jP 
comparu une première fois devant les assises du R- ' 

Rhin, qui édictèrent contre lui la peine de cinq ans de r' 

clusion, également pour vol. Apiès avoir subi cette pein" 

dans la maison centrale d'Ensisbeim, il reparut denor,6 

veau devant le Tribunal de Strasbourg, le 4 février 1831 

et s'y fit infliger six mois de prison pour vagabondage' 
■ ' <*- —"* <""■"=• la date rln 9, mai 1SW9 
butial d'appel de Strasbourg le condamna à huit ans d'e"* 

prisonnement, et enfin, le 28 mai de la même année là 

Cour d'assises du Bas-Rhin lui octroya les travaux forcés 

à perpétuité. Il fut de plus ordonné, d'après la législation 

d'alors, qu'avant de commencer à subir cette peine il se-

rait exposé au carcan sur la place publique de Strasbourg 

et qu'il y serait flétri par l'application d'une empreinte 

îles letiresT. F. avec uu fer brûlant sur l'épaule droite 

Jeannelle subissait sa peine au bagne de Toulon lors-

qu'une décision royale la commua en dix ans, à partir du 

6 août 1844. 

Joseph Marx, lui aussi, a depuis longtemps donné des 

arrhes au crime : déjà dix fois il a été frappé par la justi-

ce, pour violences, pour vols et pour rébellion. Il a été 

condamné, notamment le 18 mai 1832, par les assises du 

Bas-Rhin, à cinq ans de réclusion pour coups et blessu-

res, et le 21 juin 1849, à cin \ ans de prison pourvoi. 

Sa femme, née Sophie Mûller, est sa digne compagne; 

elle ne vit que du produit de rapines et de déprédations, 

Elle a, du reste, déjà été condamnée, en 1855, par le Tri-

bunal de Schlestadt, à quinze jours de prison pour vol, 

Louise Wolffer, femme Hatterer, n'a jamais été condam-

née, mais de déplorables renseignements sont fournis sot 

Sa conduite par les autorités de sa commune. 

Quant à Marie Marx, enfin, c'est une enfant qui a à 

peine quatorze ans, et qui a été initiée au mal par le mau-

vais exemple de ses parents. 

Voici, dans un cadre fort restreint, les faits qui ont mo-

tivé la comparution des cinq accusés devant les assises: 

•< Libéré du bagne de Toulon le 9 août 1856, l'accusé 

Louis Jeannelle était revenu dans son pays. U s'y était 

bientôt lié avec la famille Marx et avec la femme Hatterer, 

qui occupent ensemble la même maison. Le 2 janvier der-

nier, à la tombée de la nuit, Jeannelle sè présenta chez les 

conjoints Marx, et après une espèce de conciliabule, on 

résolut de tenter un vol de pommes de terre au préjudice 

du cultivateur Florent Metz. Jeannelle et Marx partirai! 

vers onze heures pour préparer les voies. Ils escaladèrent 

une clôture en palissades qui entoure la propriété Metz 

et s'introduisirent dans la cave d'une maisonnette où des 

pommes de terre se trouvaient entassées en grande quan-

tité. La femme Marx, la femme II itterer et la jeune Marie 

Marx se présentèrent ensuite tour à tour avec des hottes, 

des sacs etdes paniers pour emporter les pommes dé terre 

soustraites. Elles avaient ainsi fait quatre voyages, loi_
s
j 

qu'au dernier, et vers minuit, la petite Marie Marx lu 

arrêtée par le garde de nuit en tournée de surveil ai* 

Celui ci donna l'éveil ; on suivit la direction d'où la jeune 

fille venait, et on arriva ainsi à la propriété de rW 

Metz. Celui-ci, éveillé par le garde, se joignit à ce (N* 
pour visiter le jardin. A peine y étaient-ils, qu'à trav 

l'obscurité ils virent sortir de la cave de la maisonn 
un homme qui voulut prendre la fuite. On se précipita s^ 

l'étranger, qui aussitôt tira un couteau et voulut 

usage. Une lutte s'engagea, mais Metz, homme 01,,er8?
all 

et habile,' parvint à maîtriser l'inconnu, qui fut dépose 

corps-de-garde. C'était l'accusé Jeannelle. |
e 

« L'autorité avertie, elle se transporta aussitôt a»* 

logis des parents de la jeune Marie Marx ; elle n'y 

.nient 

menti 

que deux enfants, mais au moment où l'adjoint au 

allait se retirer, on avisa l'accusé Marx qui, complet 

habillé, remontait l'escalier de la cave. Au même mon 

on arrêta également, aux abords de l t maison, la >e. 

Marx ; elle portait une hotte, dans laquelle se
 lr0

''j
v:i

(
l

rr
e. 

stic qui ne contenait plus qu'une seule pomme de W 

Elle venait évidemment de se débarrasser de sa cWJp| 
« Une visite domiciliaire pratiquée immédiaten^ , 

découvrir environ 3 hectolitres de pommes de lej',
aUtreS 

Metz reconnut pour les siennes. On en trouva cl
 on 

dans la cave et la chambre de la femme Hatterer; eo ^ 

en découvrit encore dans une vigne, où elles aval 

déposées par la femme Marx. |
a8

uit 
« Ce vol ainsi constaté, on se rappela que, dans ^

9
c 

du 25 au 26 novembre précédent, 137 chapelets af ̂  

en feuilles, formant une importance de 90 kilogr»_.
r
^ 

avaient été soustraits à l'aide d'escalade dans le m 
Elorentz Spitz, cultivateur à Epfig. Or, l'imbi'nw

t,on
. 

; à ce vol. 

tabac en feuille. Ce tabac avait été porte duns i» 

blit qu'à une époque correspondante à ce vol Jean11.^, j, 

la femme Marx avaient colporté dans le val < 

de»* 

^l^ 

Marx par Louis Jeannelle. , r 
« La même information révéla encore un vol 

chèvres soustraites, dans la nuit du 3 au 4 » j 

J856, dans la maisoc de Jean Hissler, cultivateur ̂  

tenau. On avait bien vu Jeannelle, quelques JOUR 

perpétration du criim-, rôder dans la commune,
 c0

ii-

soupçons dont il était l'objet n'étaient que de su«P 

jectures. Une certitude complète fut acquise a 

'lorsqu'à la suite du vol commis au préjudice a?, j^rje 

découvrit les deux chèvres de Hissler, l'une dao^jj^. 

des conjoints Marx, l'autre dans celle de
 LoU{i

vï
éS. ,„ 

C'était encore Jeannelle quiav;>it amené les c i ̂  Jo' 

« A ces divers faits, l'accusation en a ra i' 
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au point de vue pénal, sont d'une gravité 

autres I"
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 oins
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rte; il s'agit, en effet, du vol de quel-
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 d'autant plus superflu d'entrer dans des 
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 jurv a entièrement écarté ces 

d, r d'accusation. 
r oui a donné une gravite exceptionnelle aux faits 

'•' / nnent d'être rapportés, c'est la position de Louis 

qui
 vl

g,]
e v

i
s
.à-vis du vol commis au préjudice de Florent 

J«
ann ç

ette
 soustraction, en effet, aurait été commise, 

nt l'accusation, avec les circonstances de nuit, de 
slfV

aiue de personnes, avec escalade, avec port d'une 

P
 e

 et avec violence ou menace de faire usage d'une 
8
 e Or, un vol commis avec la réunion de toutes ces 

?
-°\nstances est puni par la loi de la peine des travaux 

'tuité, et Jeannelle, à raison de son état de 

..oiirait ni plus ni moins que la poine capi-

^'"conforménient à l'article 56 du Code pénal, qui dis-

se : « Quiconque ayant été condamné aux travaux for-

cés à perpétuité, aura commis un second crime empor-

"
 (an

t la même peine, sera condamné à la peine de 

" c'est à raison de ces circonstances qu'une affaire, assez 

ride en apparence, a présenté un puissant intérêt. 
8
 Après de longs débats, durant lesquels seize témoins 

ont e'é entendus à la requête du ministère public, le jury 

a rendu son verdict vers neuf heures du soir. Jeannelle, 

Marx et la femme Marx ont été déclarés coupables du vol 

je pommes de terre commis au préjudice du cultivateur 

Metz, avec les circonstances aggravantes de nuit, de plu-

ralité' de personnes et d'escalade, mais sans celles de port 

d'arme et de violence ou menace de faire usage d'une ar-

me. En outre, Jeannelle a été déclaré coupable du vol de 

tabac et du vol des chèvres, et Marx de complicité de ces 

mêmes vols. La femme Hatterer a été reconnue coupable 

de complicité des vols commis chez Metz et chez Hiss-

ler. La fille Marie Marx a été déclarée non coupable. Des 

circonstances atténuantes ont été admises en faveur des 

femmes Marx et Hatlerer, 

En conséquence, Marie Marx a été acquittée. La Cour 

a condamné Louis Jeannelle et Joseph Marx chacun à 

vingt ans de travaux forcés, la femme Marx à cinq ans de 

réclusion et la femme Hatterer à trois ans d'emprisonne-

ment. 

[Ministère public, M. Demontzey, juge suppléant, fai-
sant fonctions de procureur impérial.) 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 14 juillet et 8 août; — approbation impé-

riale du 6 août. 

FAILLITE. — DEMANDE EN DÉGRÈVEMENT DES DROITS DE PA-

TENTE. TARDIV1TË DU RE OURS. — REJET. 

Les demandes en dégrèvement formées à la suite d'une dé-
claration de faillite des patentables ont, d'après l'art. 23 
de la loi du 25 avril 1844, le caractère de demandes en 
décharge ; dès lors, par application de l'art. 28 de la loi 
dut\ avril 1832, elles doivent, comme les demandes en 
décharge, être formées dans tes trois mois à partir du 
jour où le droit de réclamer s'ouvre pour les créanciers 
du failli. 

C'est dans les trois mois du jour de la fermeture des maga-
sins, et non du jour de la vente du matériel et des mar-
chandùes garnissant les magasins du failli, que doit être 
formée la demande en dégrèvement des taxes de patente 
pour les douzièmes qui suivent le mois durant lequel a 
lieu ladite fermeture des magasins et boutiques. 

Ces questions d'une pratique usuelle se sont présentées 

dans l'espèce snivante : Le sieur Benoît Crampel a été 

nommé syndic de la faillite du sieur Feyt, marchand de 

liqueurs en détail, déclaré en faillite par jugement du 27 

mars 1856. Le juge commissaire a autorisé , le 29 du mê-

me mois, la continuation du commerce dans l'intérêt des 

créanciers, jusqu'à la vente du fonds de commerce ; mais 

cette vente ne pouvant avoir lieu, dès le 10 avril l'établis-

sement du sieur Feyt était fermé, et, le 30 mai suivant, le 

matériel et les marchandises garnissant les magasins 
étaient vendus par autorité de justice. 

Le 19 juillet suivant, moins fie deux moïsaprès cette der-

nière vente, mais plus de trois mois après la fermeture du 

magasin dn sieur Feyt, le sieur Crampel, syndic, a formé 

"ne demande en dégrèvement des sept derniers déûzie"-

"lesde la patente imposée au sieur Feyt. Cette demande 

acte repoussée comme tardive par arrêté du conseil de 

Prélecture de la Seine du 6 octobre 1856, et dans les trois 

mois de la notification de cette décision, le sieur Benoît 
crampel s'est pourvu contre l'arrêté précité, 
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TR1RUXA1ÏX ÉTRANGERS ' 

EOUB DU CIBCUIT DE INEW-YOBK (Etats-Unis). 

(Correspondance particulière de laGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mac-Carthy, juge. 

UN RESTAURATEUR TROP DÉFIANT.— DEMANDE EN DOMMAGES-

INTÉRÊTS PAR UN CONSOMMATEUR. 

M. Bidersall entra dernièrement dans le magnifique sa-

lon restaurant de Taylor, qui n'a son pareil ni aux Etats-

Unis ni en France, par ses dispositions intérieures et ses 
vastes dimensions. 

L'usage adopté par cet établissement et par tous ses 

congénères est que chaque garçon remet à chaque consom-

mateur un carré de carton qui mentionne le total des cho-

ses consommées, et que près de la porte se trouve un bu-

reau où un caissier reçoit de tous ceux qui sortent, et le 

morceau de carton indicateur de la dette, et la dette elle-

même. Un employé spécial est en sentinelle pour que nul 

ne puisse s'échapper sans passer au bureau. Malheur à 

qui est entré pour chercher seulement un ami dans ce 

vaste bazar et qui ressort sans l'avoir trouvé ; malheur à 

celui qu'une affaire urgente oblige de laisser encore atta-

blés des camarades dont il avait reçu une invitation ! 11 

leur faut faire un bien long colloque explicatif avec le cer-

bère préposé à la sortie qui ne paraît jamais convaincu, 

tant la défiance est la base essentielle des relations que 

les salons de rafraîchissement ont avec le public. 

M. Bidersall lit donc une consommation de quatre schel-

lings (2 fr. 50 c.), reçut son morceau de carton, et se 

présenla à la caisse ; il offrit un billet de cinq dollars de 

la banque de Médina. L'employé lui lit observer qu'il cou-

rait des bruits fâcheux sur cette banqne. Il refusa le billet. 

M. Bidersall proposa, mais vainement encore, un billet de 

cent dollars de la même banque, en assurant qu'il n'ava t 

pas d'autre argent sur lui. Le consommateur insolvable 

par trop de richesse voulut alors se retirer en laissant son 

adresse, mais il en fut empêché par le caissier et le sur-

veillant en croisière qui, avec des procédés peu polis, 

l'invitèrent à laisser son billet de cinq dollars comme ga-

ge, attendu qu'on ne voulait pas lui rendre de la monnaie. 

M. Bidersall répondit que si l'on n'avait pas confiance 

en lui pour 4 schellings, il n'en pouvait avoir dans l'éta-

blissement pour 5 dollars. La conversation devint, entre 

les interlocuteurs, vive et animée; on appela un officier de 

police qui, après avoir écouté le narré des faits, autorisa 

M. Bidersall à sortir après avoir laissé l'indication de son 
domicile. 

Mais M. Bidersall, qui est un homme du sud et qui a la 

tête chaude, ne s'en est pas tenu là; il a fait assigner M. 

Taylor comme civilement responsable des faits et gestes 

de ses employés, d'autant plus qu'il était présent à la dis-

cussion, et qu'au lieu de la terminer d'un seul mot, comme 

cela lui était si facile, il avait gardé le silence le plus ab-
solu. 

Dans sa défense, l'avocat' de M. Taylor a fait principa-

lement valoir comme moyens, les vols nombreux dont son 

client était, malgré son active surveillance, journellement 

la victime. Ma;s ces arguments n'ont eu aucun poids au-

près du juge Mac-Carthy. 

Considérant que, dans l'Etat de New-York, nul ne peut 

être dé enu pour dette, et comme réparation de l'avanie 

que M. Bidersall a subie injustement en présence d'un 

grand nombre de témoins, ce magistrat a condamné M. 

Taylor aux frais du procès et à 250 dollars de dommages 

et intérêts envers le plaignant. 

Ce jugement aura pour effet de rendre les restaurateurs 

plus polis. Maisnerendra-t-il pas en même temps les con-

sommateurs insolvables plus audacieux ? 
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PARIS, 5 SEPTEMBRE. 

Par ordonnances de M. le garde des sceaux du 25 août 

dernier, MM. Perrotde Chézelles aîné et Montsarrat, con-

seillers à la Cour impériale, ont été désignés pour présider 

à Par s la Cour d'assises pendant le quatrième trimestre 
de l'année 1857. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a également nommé ceux de MM. les conseil-

lers de la même Cour qui présideront les assises dans les 

départements du ressort pondant lè même trimestre. 

M. de Ma'eville présidera à Versailles, M. Legorrec à 

Mchm, M. Metzinger à Reims, M. Tardif à Troyes, M. 

Frayssinaud à Chartres et M. BrauH à Auxerre. 

— Depuis quelque temps, le Tribunal de commerce de 

la Seine est saisi d'une foule de procès qui ont pour cause 

des faits de concurrence déloyale. Ce n'est pas par la su-

périorité de leurs produits que certains industriels cher-

chent à s'attirer la clientèle de leurs confrères, c'est par 

l'imitation servile de leurs enseignes et étiquettes. Nous 

avons déjà rapporté bon nombre de ces procès, et nos 

colonnes ne s uniraient pas à les enregistrer tous. On a pu 

voir, cependant, que le Tribunal, gardien vigilant de la 

probité commerciale, s'est montré justement sévère dans 

la répression de cette fraude. 

Deux affaires de ce genre étaient portées à l'une des 

dernières audiences, présidée par M. Denière. Dans la 

première, il s'agissait de la liqueur hygiénique ou élixir de 

Haspail. M. Combier-Destre s* plaignait que MM. Mallez-

Laudas et Mallez-Lemaire débitaient la liqueur hygiéni-

que en lui donnant le nom d'élixir Raspail, et dans des 

bouteilles absolument semblables, à celles qu'il emploie 

lui-même, ce qui pouvait occasionner une confusion qui 

lui était préjudiciable. A l'appui de sa demande, M. Com-

bier-Destre produisait la lettre suivante, qui lui a été a-

dressée par M. Raspaii. 

Citadelle de Doullens, 14 juillet 1852. 
A Monsieur Combier Désire, distillateur à Saumur, 

J'ai reçu et dégusté, monsieur, les flacons de liqueur hygié-
nique que vous venez de m'adresser, j'en ai trouvé la confec-
tion aussi bonne au palais qu'à l'estomac. 

Je vous engage à n'en livrer au public que de semblables. 
La probité porte bonheur; on a droit d'être fier i'xina fortune 
acquise, quand chaque piécette est tombée dans la caisse en-
veloppée dans une bénédiction. 

Je vous soumettrai une petite observation sur la forme des 
bouteilles, qui n'est pas tout à fait celle des bouteilles de des-
sert et se rapproche trop de la quadrature des flacons de phar-
macie. 

La forme, comme vous le savez, semble être l'enseigne du 
fond, et nos gourmets ont besoin d'être soulagés par ruse et 
par une dissimulation qui, dans ce cas, est la vérité mémo. 

F.- V, BASPAIL. 

Le fait des défendeurs s'aggravait encore de cette cir-

constance, qu'ils étaient les dépositaires des produits de 

M. Combier-Destre, et ses mandataires. 

MM. Mallez-Laudas et Mallez-Lemaire répondaient à la 

demande que l'élixir Raspail était dans le domaine public, 

que la forme des bouteilles de M. Combier-Destre n'avait 

rien de spécial, et que tout le monde pouvait employer 
cette forme. 

Le Tribunal, après avoir entendu M'' Petitjean, agréé 

de M. Combier-Destre, et M" Deleuzo, agréé des défen-

deurs, a reconnu que l'élixir Raspail étant dans le do-

maine public , MM. Mallez-Laudas et Mallez-Lemaire 

avaient pu le fabriquer et le vendre sous ce nom ; mais il 

leur a fait défense de le débiter dans des bouteilles et avec 

des étiquettes semblables à celles adoptées par M. Com-

bier-Destre, et les a condamnés en 200 fr. de dommages-

intérêts et aux dépens. 

Il s'agissait dans la seconde affaire des capsules fabri-

quées par le procédé Raquin, qui a pour objet de faire 

prendre sans dégoût aux malades certains médicaments 

dont l'odeur et la saveur sont repoussantes. M. Fumouse-

Albespeyre, pharmacien, se plaignait de ce que son con-

frère M. Béraud vendait les capsules gélatineuses, procédé 

Raquin, dans des flacons et avec des étiquettes semblables 

à ceux qu'il emploie, et de' ce que M. Besse débitait dans 

les mêmes flacons et avec les mêmes étiquettes les cap-

sules fabriquées par M. Béraud. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M" Petitjean pour 

M. Fumouse, de Me Frcville pour M. Béraud, et de Me De-

leuze pour M. Besse, a ordonné que, dans le mois de la 

signification du jugement, M. Béraud serait tenu de chan-

ger la couleur et la forme des flacons et enveloppes ren-

fermant les capsules, sinon qu'il serait fait droit, et, fai-

sant la part de chacun dans la réparation du préjudice 

causé, a condamné M. Béraud à 500 fr. et M. Besse à 

50 fr. de dommages-intérêts. 

— Collin avait perdu son veau au marché de La Cha-

pelle, où il l'avait apporté pour le vendre ; éperdu, il s'en 

allait disant aux gardiens du marché, à finspec eur, aux 

sergents de ville, comme le paysan de Lafontaine : 

Homme de bien qui voyez tant de choses, 
Verriez-vous point mon veau ? 

Et il pleurait, le malheureux !... comme sa marchan-

dise. 

Comment retrouver son article, parmi tous ceux de 

même espèce exposés en vente ? Espérer que,de son côté, 

le veau le reconnaîtrait, c'était un espoir dont Collin ne 

pouvait pas se bercer; outre que cet animal ne va pas à la 

cheville du chien pour la reconnaissance, être envoyé à 

l'abattoir par l'un ou par l'autre, cela lui est .bien égal. 

Ma s laiss >ns notre marchand de veaux raconter lui-

môme sa mésaventure au Tribunal correctionnel, devant 

lequel comparaît Gautier, sous prévention de vol du bœuf 
en bas âge. 

Tout de même, dit-il, il me revient dans l'idée que mon 

veau était marqué sur le dos, et v'ià que je me mets à pas-

ser dans tous les rangs pour voir, à voir si je le verrais,et 

v'Ià que je le vois et qui me voit. Je demande à qui qu'est ce 

bestiau-là; on me dit : « Il est à Ours. » Je m'en vas à 

Ours, et j'y dis : « Où que vous avez pris ce bestiau-là ? » 

Il me dit qui dit : « C'est un homme qui me l'a vendu que 

je ne connais pas. — Oui, mais que je dis, c'est mon 

veau qu'on m'a volé, qu'on y a ôté ma marque. — Ça se 

peut, qu'il méfait, mais je l'ai acheté,et si vous faites ben, 

mon homme, vous reviendrez au prochain marché,et pour 

sûr, j'attraperons votre voleur. » 

Fectivement^ j'vas trouver Ours et j'y dis : «Eh ben,l'a-

vez-vous vu ? Non, qui me dit, dit-y, mais il va peut-

être venir. «En chut, il est venu et je l'avons l'ait arrêter ; 

il a dit à Ours, devant le commissaire, qu'il ne le connais-

sait pas et qu'il n'y avait jamais vendu de veau. 

AI. le président : Appelez un témoin. 

L'audiencier : M. Ours ! 

Ours ne répond pas ; l'audiencier l'appelle de nouveau 

à haute voix ; aussitôt l'on entend crier dans la salle des 

Pas-Perdus : Voilà Ours, voilà ! et Ours entre ; il s'avan-

ce et déclare se nommer Ours, Martin (rires bruyants dans 

l'auditoire); ce prénom est probablement une bonne farce 

de son parrain. 

Sur l'invitation de M. le président, il regarde Gautier et 

affirme le reconnaître parfaitement, pour l'homme qui lui 

a vendu un veau. 

L'interrogatoire du prévenu amène la révélation d'un 

état peu connu dans le monde ; il se dit : abreuveur de 

veaux ; généralement le veau retiré à sa mère n'est guère 

abreuvé que d'humiliations et de désagréments de toutes 

sortes; enfin, va pour abreuveur de veaux. 

Appelé à s'expliquer, Gautier persiste à dire qu'il ne 

connaît ni Ours, ni veau, et qu'il ne sait pas ce qu'on veut 

lui dire. 

Le Tribunal le condamne à six mois de prison. 

— Le Co-iseil de révision permanent de la lf division 

militaire vient d'être réorganisé, conformément aux pres-

criptions du nouveau Code de justice de l'armée. 

Un i rdre du jour de M. le maréchal commandant en 

chef l'armée de Paris et la l" division, adressé à tous les 

corps de troupes de la circonscription, fait connaître les 

nouveaux membres du. Tribunal supérieur militaire. 

M. de Martimprey, général de brigade, commandant 

l'une des brigades de l'armée de Paris, a été nommé pré-

sident du Conseil de révision permanent, en remplacement 

de M. le général Blanchard, commandaot la A' brigade 

de l'armée de Paris. 

M. Gelly de Montcla, colonel du 11e régiment d'infan-

terie de ligne, détaché au fort de Romainville, est nommé 

juge près le Conseil de révision, en remplacement de 

M. Ponsard, lieutenant-colonel du 46e régiment de la 

même arme. 

M. le colonel Lamé-Fleury, chef de la V légion de gen-

darmerie, est nommé juge près le même Conseil, en rem-

placement de M. le commandant Thory, chef d'escadron 

au régiment de la garde de Paris. 

M. de Langle, chef d'escadron d'état-major, attaché à 

l'état-major de la place de Paris, est nommé juge près le 

Conseil de révision, en remplacement de M. Villette, capi-

taine d'étit-major de la lr0 division milbaire. 

M. Je commandant Héraud, chef de bataillon au 50e ré-

giment de ligne, est également nommé juge près le même 

Conseil, en remplacement de M. Fontaine, capitaine au 7e 

régiment d'infanterie de ligne. 

— Par décisions spéciales de M. le maréchal ministre 

de la guerre', M. Picher de Crandchamps, colonel d'artil-

lerie en retraite, est maintenu dans les fonctions do com-

missaire impérial près le Conseil de révision de la divi-

sion ; M. Legay, officier d'administration, est également 

maintenu dans les fonctions de greffier près le Conseil de 

révision. 

— Le Conseil de révision s'est réuni aujourd'hui, sous 

la présidence de M. le général de Martinprey. Sur les ré-

quisitions de M. le commissaire impérial, le nouveau Con-

seil a été installé et les juges sont entrés immédiatement 

en foncti ns, et leur premier acte a été d'annuler un ju-

gement du l" Conseil de guerre de la division. 

M. le commandant de Langle, rapporteur désigné par 

le général, a exposé que deux soldats appartenant au 

corps des remontes, attachés comme 'ordonnances à l'état-

major de l'Ecole d'application d'état-major, s'étaient ren-

dus coupables d'un vol d'avoine au préjudice de l'Etat. 

Les juges du Conseil de guerre ayant écarté toutes les 

circonstances aggravantes firent application des disposi-

tions de l'art. 401 du Co ie pénal ordinaire et condamnè-

rent les deux prévenus à un mois d'emprisonnement. 

M. le commissaire impérial près le Conseil se pourvut 

immédiatement contre cette décision, en se fondant sur 

ce que le fait de vol, étant dégagé de toutes les circons-

tances aggravantes, rentrait sous l'application de l'article 

V de la loi du 15 juillet 18-20 ; que dès-lors les juges, en 

recourant au Code pénal ordinal e, avaient fait une fausse 
application de la loi. 

M. le colonel Picher de Crandchamps, commissaire im-

périal, a développé les motifs du pourvoi et a conclu à 

l'annulatio n du jugement. 

Le Conseil se retire pour délibérer; et faisant droit au 

réquisitoire de M. le commissaire impérial, M. le général 

de Martimprey prononce un jugemeut qui casse et annule 

le jugement du 1er Conseil de guerre et renvoie les deux 

accusés devant de nouveaux juges. 

— Un immense incendie a éclaté hier vers onze heures 

et àemie du soir, sur le cours de Vincennes, 41, derrière 

la barrière du Trône.Il existait de ce côté, non loin de l'u-

sine à gaz, un vaste bâtiment n'ayant pas moins de qua-

rante-cinq mètres de longueur, élevé sur maçonnerie d'un 

étage et d'un grenier, et dont les dépendances s'étendaient 

du cours de Vincennes à la rue de Lagny. Cè bâtimentétait 

occupé par deux industriels, M. Bernl r, le propriétaire, 

fabricant d'outils et de machines-outils pour les menuisiers 

ébénistes dont le logement,les ateliers et la machine à v.a-

peur se trouvaient au rez-de-chaussée ; le premier éu 

.servait d'ateliers à M. Girardin, fabricant de soufflcls et 

de caisses pour orgues; un logement y attenant était réser-

vé à son contre-maître qui y passait la nuit. Le grenier 

servait de magasin commun au propriétaire et au loca-

taire. 

Dans la soirée d'hier, vers onze heures et demie, lors-

que tout le monde était couché et endormi dans la mai-

son et dans le voisinage, deux gendarmes, qui faisaient 

une ronde de ce côté, aperçurent une lueur dans les ate-

liers au premier étage. Cette lueur devint en quelques se-

condes tellement vive, qu'ils furent convaincus qu'un in-

cendie venait d'éclater dans cette partie du bâtiment. lis 

pénétrèrent immédiatement dans la cour et donnèrent l'a-

larme. Les habitants se levèrent en toute hâte, se sauvè-

rent, et à peine étaient-ils sortis, que les ateliers du pre-

mier étage étaient envahis de toutes parts par les flammes, 

qui ne tardèrent pas à gagner le grenier et à se faire jour 

à travers la toiture. En quelques minutes, le bâtiment se 

trouva embrasé sur toute son étendue, et le feu, alimenté 

par une grande quantité de bois secs ouvrés, acquit une 

intensité extrême. Les flammes s'élevaient en tourbillons 

à une grande hauteur, et les nOages, rougis par la réver-

bération, semblaient annoncer à l'ouest que toute la partie 

est de Paris était en feu. 

Mis en alerte par cette lueur sinistre, les pompiers de 

toutes les communes environnantes, Saint-Mandé, Vin-

cennes, Charonne, Bercy et ceux des divers postes du fau-

bourg Saint-Antoine et de la rue Culture-Sainte-Catberine 

se sont rendus au pas de course,- avec leurs pompes, sur 

les lieux ; les habitants du voisinage, les commissaires de 

police de Saint-Mandé et de Charonne, de forts détache-

ments de troupes casernes dans les environs, le chef de la 

police municipale, plusieurs brigades de sergents de ville 

s'y sont rendus également, et le service de" sauvetage a pu 

être promptement organisé sur de larges bases. Mais la 

violence du feu était telle, qu'on dut renoncer à rien sau-

ver de l'immense foyer qu'il s'était créé ; tout ce que Ton 

put faire, ce fut de l'empêcher d'étendre ses ravages au-

delà de ce foyer, et l'on était sur le point de s'en rendre 

maître, lorsqu'un incident est venu suspendre momenta-

nément le travail. 

Le sifflement du flotteur d'alarme d'une machine à va-

peur placée dans une pièce voisine s'étant fait subitement 

entendre, a jeté l'épouvante parmi les travailleurs, qui se 

sont écriés aussitôt : « La machine va sauter! » et se sont 

éloignés dans la crainte d'être victimes de l'explosion. En 

présence de"* ce danger imminent, deux courageux ci-

toyens, le sieur Lequin, lieutenant des pompiers de Cha-

ronne, et le sieur Dussaux, ex-marin, se précipitèrent 

dans la pièce, firent jouer la soupape de la machine et re-

vinrent annoncer aux travailleurs que tout danger avait 

disparu de ce côté ; ils eurent l'un et l'autre, dans l'ac-

comp!issement de cet acte de dévouement, les mains plus 
ou moins gravement brûlées; néanmoins tout fait espérer 

que leurs blessures rt?auront aucune suite dangereuse. 

Les travaux de sauvetage ont été repris ensuite avec 

un redoublement de vigueur, et vers une heure et demie . 

du matin on a pu se rendre maître du feu, qui avait réduit 

en cendres le bâtiment tout entier et les marchandises 

qu'il renfermait, ne laissant que les quatre murs, qui se 

sont écroulés avec fracas une demijieure plus tard. Il 

n'est plus resté alors qu'un monceau de débris carbonisé, 

et vers trois heures du matin le feu a pu être presque com-

plètement éteint. 

On évalue à 300,000 fr. la perte occasionnée par ce 

sinistre. M. Bernier figure dans ce chiffre pour 230,000 fr. 

Il était assuré, ainsi que son locataire, M. Girardin. 

Le commissaire de police de la commune a ouvert im-

médiatement une enquête pour rechercher la cause en-

core inconnue de cet incendie, et, d'après les premiers 

renseignements recueillis, tout porte à croire que la mal-

veillance y est complètement étrangère. 

Tous les travailleurs ont rivalisé de zèle et de courage ; 

plusieurs d'entre eux ont reçu des brûlures, mais légères 

heureusement. 

— Le service de sûreté vient de placer entre les mains : 

de la justice dix-sept ou dix-huit individus qui prati-

quaient une fraude ou plutôt une espèce de vol qui est 

depuis longtemps une des plaies de l'industrie de la soie 

et qui lui cause un préjudice évalué à plusieurs millions 

de francs chaque année. Ce vol, bien connu dans tous les 

centres de production et de fabrication de la soie sous la 

dénomination de piquage d'once, est commis par les ou-

vriers de cette partie dans toutes les branches de cette in-

dustrie, depuis le moulinage, le décreusage et la teinture 

jusqu'au tissage; ces ouvriers s'approprient une portion 

de la soie qui leur est confiée et qu'ils doivent rendre au 

poids, puis ils introduisent dans l'autre portion des matiè-

res étrangères et relativement sans valeur qui rétablissent 

le poids primitif. La soie soustraite est vendue ensuite à 

bas prix à quelque commerçant peu scrupuleux, espèce 

de recéleur, qui fait une concurrence déloyale aux com-

merçants honnêtes en la revendant au-dessous du prix-

actuel de revient. 

Depuis plus de cinquante ans les diverses administra-

tions qui se sont succédé en France ont fait d'inutiles 

efforts pour supprimer cette fraude; elles n'ont pu qu'ar-

rêter ses progrès de temps à autre, en faisant traduire de-

vant les Tribunaux les individus qu'on parvenait à saisir 

en flagrant délit, ce qui était assez difficile. Pour remédier 

à ce mal regardé comme incurable depuis plus d'un siè-

cle, on avait songé, il y a une quinzaine d'année-1, à rem-

placer le compte au poids par le métrage, et l'on avait en-

gagé les chefs de l'industrie sérigène à disposer leur soie 

e.u flottes d'un nombre de mètres donnés , tel que mille, 

deux mille ou trois mille mètres, selon la finesse; mais 

soit que ce mode eût été regardé comme impraticable ou 

défeciueux, on a persisté jusqu'à ce jour dans l'ancien 

système, et le piquage d'once a s iivi sou cours. 

Cette fraude s'est doublement fait sentir depuis quel-

ques années dans l'industrie sérigène , qui languit par 

suite du défaut de récolte, et dans ces derniers temps 

l'autorité ayant été informée de cet étal de choses, s'csi 

empressée d'ordonner une espèce d'enquête qui a é: i 

faite simultanément dans tous les ce >très de production 

et de fabrication de la soie, à Lyon, à Avignon, à Nîmes, 

à Paris, etc., etc. Le résultat de cette enquête a été l'ar-

restation sur ces différents points d'un grand nombre d'in-

dividus qui pratiquaient le piquage d'once et leur mise à 

la disposition de la justice ; on cite parmi eux des teintu-

riers et des passementiers qui enlevaient de dix à vingt-
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cinq pour cent de soie qu'ils remplaçaient par d'antres 

matières valant trente fois moins et pouvant faire perdre 

plus de cinquante pour cent à la matière première. 

Parmi les dix-sept ou dix-huit individus arrêtés à Paris, 

on compte huit ou dix passementiers, plusieurs teinturiers 

et aussi deux commerçants en soie, chez lesquels on a 

Irouvé une assez grande quantité de soie dont ils n'ont pu 

justifier la légitime origine. Ils ont tous été conduits au 

dépôt de la préfecture de police et mis à la disposition du 

procureur impérial. Plusieurs individus arrêtés ont avoué 

la fraude commise par eux, en alléguant que c'était un 

usage immémorial et qu'en le suivant ils n'avaient pas cru 

commettre un délit; mais d'autres n'ont pu invoquer cette 

excuse, car il a été constaté qu'ils avaient été condamnés 

précédemment pour le même fait. 

Bourse de Paris du 4 Septembre 1859. 

3 0/0 

4 1/* 

Au comptant, D*' o. 

Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

66 85.— Hausse « 05 c. 

67 05.— Hausse « 05 c. 

92 75.— Baisse « 50 c. 

92 90.- Baisse « 45 c. 

AU COMPTANT. 

Omj. du 2ïdécJ.. 

OpO (Emprunt).... 

— Dito 1838... 

0i0j.22sept 

Ii2 OpO de 1825... 

1(2 OpO del8ëS... 

i[20[0(Emprunt). 

— Dito 1855... 

66 85 

80 50 

92 75 

fOHDS DE LA VILLE, gTG. 

Oblig.delaVille (Em-

prunt 25 mil lions. 1150 

Ernp. 50 millions... 1040 

Emp. 60 millions... 385 

Obhg. de la Sei ne... 195 

Caisse hypothé( aire. — 

Palais de l'Industrie. — 

Act. de la Banque... 2775 — 

Crédit foncier 550 — 

Société gén. mobil... 865 — 

Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Kapl.(C.Rotsch.)... HO 50 

Emp. Piém. 1886... 90 — 

— Oblig.1853.... 54 — 

Esp.,30[0,Detteext. — — 

— Dito, Bette int. — — 

— Dito,pet Coup. — — 

— Nouv.30rODiff. 

Rome, 5 0[Q 86 — 

Turquie(emp. 1884). 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn, de Moue. —» — 

Mines de la Loire.., _ 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin ..., , „ 

Gaz, C" Parisienne.. 663 75 

Immeubles Rivoli... 97 50 
Omnibus de Paris... 845 

Omnibus de Londres. 97 50 
C'Mmp.d.Voit. depl. 66 25 

ComptoirBonoard... 142 50 

A TERME. 1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 
D" 

Cours 

3 0p0 G6 95 67 05 66 90 67 05 
3 0[0 (Emprunt) 

92 90 — —. — 
4 l\i OyO (Emprunt) 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1427 50 

, Nord 867 50 

[ Chemin del'Est(anc) 680 -

V — (nouv.) 660 - | 

Paris à Lyon 1320 — 

Lyon à la Méditerr.. 

Midi 630 -

Ouest.... 715 — 

Gr. central de Franoe. 607 50 

Bordeaux à la Testé. 

Lyon à Genève... „.. 670 — 

St-Ramb.àGrenoble. 540 — 

Ardennes et l'Oise... 472 50 

GraissessacàBéziers. 442 50 

Société autrichienne. 638 75 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 495 — 

Ouest de la Suisse... 455 — 

Dimanche, 6 septembre, fête de Saint-Cloud, grandes 

eaux, bals, jeux, etc. — Fête de Clamart. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Haydée, opéra-comique 

en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. Auber. 

Jourdan remplira le rôle do Lorédan ; M. Troy continuera ses 

débuts par celui de Malipieri,et M
Uo

 Dupuy par celui d'Haydée; 

les autres rôles seront tenus par Ponchard, Prilleux et M"
E 

Bélia. 

— Aujourd'hui samedi, à l'Ambigu-Comique, spectacle ex-

traordinaire auquel concourra tout l'orchestre des anciens 

concerts Musard, sous la direction de M. Remy; le spectacle 

commencera par un vaudeville nouveau, en un acte, intitulé 

Après la guerre, et finira par la légende de l'Homme sans tête. 

— Aujourd'hui samedi, au Pré Catelan, spectacle de jour 

sur le Théâtre des Fleurs. Le soir, concerts, magie, marion-

nettes, promenades en voiture, jeux, etc. — Retour par le 

chemin de fer jusqu'à onze heures trois quarts. 

— Le théâtre de la Gaîté donne en ce moment les Sept Châ-

teaux du Diable, féerie en 18 tableaux, remontée avec un 

grand luxe; c'est la pièce la plus amusante et en môme temps 

la plus convenable que les familles puissent choisir pour leurs
> 

enfants. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, 4" représentation 

d'Euryanthe,qui vient d'obtenir un immense succès. Mlle Amé-

lie Rèy débutera par le rôle d'Euryrnthe. Les autres rôles se-

ront joués par MllM Borghèse, Faivre, MM. Balanqué, Michot, 

Girardot, Lesage, Gabriel et Serène. 

— ROBERT-HOUDIN. — Voici les titres des principales expé-

riences qui composeront la nouvelle séance de M. Hamil-

ton : La Pluie d'or ou l'Art de faire fortune, l'Invulnérable, la 

Photographie à la vapeur, le Secret de la Magie, les Merveil-

leux effets de l'électricité; et, enfin, la reprise de la seconde 

vue et la suspension éthéréenne. 

SPECTACLES DU 5 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Gabriel le, le Voyage à Dieppe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydé. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Saùl. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Euryanthe. 

VAUDEVILLE. — Dalila. 

GYHMASE. — L'Esclave du Mari, la Seconde Année 

VARIÉTÉS. — Le Trou des Lapins, Gentil-Bernard 
PALAIS-ROYAL. — Bouchencœur, Obliger est si doux 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard 
AMBIGU. — Représentation extraordinaire. 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOLIES. — La Cassette à Jeanneton, le Pot de terre l
a
 v 

BEAUMARCHAIS. — La Bohémienne de Paris. ' '"a< 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins, la Rose, Dragonneu 

FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, Achille à Scyros. 

LUXEMBOURG. — Marie l'esclave. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à » u 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France 

PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heure 
matin jusqu'à onze heures du soir.

 s
 du 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les 

de 8 à 11 heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis 

et samedis. 

1 soirs, 

jeudis 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les diman
0

t, 
lundis, mercredis et vendredis. ^1 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Tous les dimanches, soirée m 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nu'}" 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins,18. 

MINES DE PÛÏTOIBÂUD. 
MM. les actionnaires de la Société antony-

me des llines de plosnEs argentifère 
et de» fonderies de Ponfgiuaud sont 

prévenus que,conformément à l'article 21 des sta-

tuts^ l'assemblée générale ordinaire annuelle aura 

lieu à Paris, au siège de la société, rue Bergère, 

18, le vendredi 25 septembre courant, à midi 
précis. 

Pour assister à cette assemblée, il faut, aux ter-

mes de l'article 22 des statuts, être propriétaire 

d'au moins vingt actions qui devront être dépo-

sées au moins dix jours à l'avance dans la caisse 

de la société contre un récépissé qui servira de 

carte d'entrée. 

Tout actionnaire a le droit de se faire représen-

ter, mais nul ne peut être porteur de pouvoir d'ac 

tionnaire, s'il n'est iui-même membre de l'assem-

blée générale. 

MM. les actionnaires qui voudraient profiter de 

la disposition établie par la loi du 23 juin 1857 

qui affranchit de tout droit de conversion les ti-

tres au porteur en titres nominatifs, avant le 1er 

octobre prochain, sont invités à déposer leurs ti-

tres au siège de la société ; un récépissé provi-

soire leur en sera donné. 

Le secrétaire, 

.(18347) JULES FRANÇOIS. 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE 

DES MINES DE CLIVRE-MTIF 
DU LAC SUPÉRIEUR (Amérique du Nord). 

COKVO()A'liO.\ D'ACTIONNAIRES. 

MM, les actionnaires de la Société fran-
çaise des Mines de cuivre-natif du Lac 

supérieur (Amérique du Nord) sont prévenus 

qu'une assemblée générale extraordinaire aura 

lieu le mardi, 23 septembre courant, à deux heu-

res de relevée, au siège social, rue de la Chaussée-
d'Antin, 19 bis. 

Le but de la réunion est d'entendre le rapport 

sur l'exécution des mesures adoptées dans les séan-

ces des 27 avril et 23 juillet derniers, et de pren-

dre toutes résolutions qui en seront la consé-
quence. 

|jout porteur de dix actions a droit d'y assister 

en déposant ses titres dans les bureaux de la so-

ciété huit jours au moins avant la réunion. 

.(18342) 

TITRES NOMIIMTIFS. 
La maison Jacques Bresson, place de la Bourse, 

31, à Paris, se charge, pour la province et l'étran-

ger, d'opérer la conversion des actions et obliga-

tions au porteur contre des titres nominatifs. 

.(18340)* 

COFFRES-FORTS K£ rilï.S 
.(18346)* 

L
p ni i]£j ANCIEN et le plus répandu des 

tl I L lia journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHE« M FER 
COUKS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 

JACQUES BRESSON, paraissant tous les jeudis, indi-

quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 

compte-rendu, les recettes des chemins de 1er, 

mines, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mo-

bilier. — 31, place de la Bourse, à Paris. —Prix : 

7 fr. par an; départements, 8 fr.; étranger 12 fr. 
(Envoyer un mandai de poste.) (19339/ 

fD IHVr VA du Congrès de Paris, r.du Colysée,28 

(Cham ps-Elysées ), t enu par.M. Sal igné 

(18300)* 

A IUDDAfD l TU1 Pharmacie, rue des Lom-
V llll I UUl/llEj bards, 50, 52. Pilules et 

Poudre hydragogues végétales, purgatif infaillible. 

(18343). 

FRANCIS MARQUIS, ARQMIER 
Fusils à bascules p. à simple et double système, 

revolvers de tous genres, 4, boulev. des Italiens. 

ttb< - 118344)' 

STÉRÉOSCOPES ET ÉMEUVES, 
paysages, groupes, etc., chez A. Gaudin et trère, 9, 

rue de la Perle, à Paris. Articles do photographie. 

 .(1834SL. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et fes gants, sans laisser aucune odeur, par la 

1 1 fr. 25 le llacon. Itue 

IENZINE"COLLAS Daphial, «ftwis: 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(18341) 

l»Ierre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

fi â jUn^A re
belles au copahuet nitrate d'argent. 

ijAllIrijU pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(18319) 

iVIB. 
Les Annonces. UéclanteK indus-

trielles on antres, sont reçues M ta 

luire nu dn Journal. 

 . 
* VXmp—iti—* —»%ivmrtmUm dm tSSS. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argenté» tf deris par U» protldlt éltxtro-ehimiquu, 

PAVILLON DE HANOVRE 

AI80M B» VBKTI 
BV uxronmtèw ra>Munn M V* YAWOUS 

CH. CHHISTOFLE ET C". 

Chez COLOMIUER, éditeur de musique, rue Vivien ne, «. t\ Paris. 

10 Chansons comiques sur 

des sujets de chasse et sur 

les airs de fanfares l
es 

plus connus, avec 10 gra-

vures sur buis ; 

Par JULES MOINAUX, auteur des Deux Aveugles, de la Question d'Orient, etc. 

PRIX t » FRANCS, RELIÉ, 

CHEMINS DE FER DE L'EST. 

NOUVEAU SERVICE PAR TRAINS EXPRESS 
ENTRE 

PARIS ET FRANCFORT 

Francfort. Départs h. mttin. 

Pari». . . . Arrivée ÎO h. 85 soir. 

Trajet en 17 heures. 
EXPRESS. 

Paris. . . . Départ 9 h. matin. 

Francfort. Arrivée 11 h. lO soir. 

CORRESPONDANCE A FRANCFORT POUR : 

CASSEL, HALLE, BERLIN, LEIPZIG, DRESDE, PRAGUE et VIENNE. 

Trajet du matin au soir entre Francfort et.Cassel, Halle, Berlin, Leipzig et Dresde. 

La roule de Paris à Francfort est aussi desserviepar trois autres trains journaliers .-

Départs de Paris 9 h. matin. 8 h. soir (poste) et 9 h. soir. 

Départs de Francfort. . 10 h. 25 m. matin, midi et 5 b. soir. 

Entre Paris et Strasbourg, les trains express et poste n'ont que des voitures de i"> classe. 

A M'fttttvfuvl, corregj^ontlance» paw t 

Wiesbaden. Chemin de fer (en 1 h. 1(2.) 

Enis. Chemins de fer et bateaux à vapeur. 

Creuzacii. Idem. 

Soden. Chemin de fer (en 1 h. 1[2). 

Homltourg-Ies-Iiains. Voilures. 

On délivre à Paris des billets directs pour Francfort et réciproquement, valables pendant un 
mois et donnant aux voyageurs le droit de séjourner à Strasbourg, Baden-Baden, Carlsruhe, 

Heidelberg et Darmstadt. 

lre Classe : 79 fr. 70 c — 2e Casse : 59 fr. 35 c. 
( 30 kilogrammes de bagages franco jusqu'à destination. ) 

Naulielni. Chemin de fer (en 55 minutes.) 

Wilhelmsnutl. Idem (en 26 minutes). 

Mariennad. Chemin dé ter et poste. 

Carlsnad. Idem. 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire dans la GAZETTE »ES TBIDCNACX. le DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES. 

.Avis d'opposition. 

Par conventions verbales, en date 
à Paris du trente août mil huit cent 
cinquante-sept, M. SPONI a vendu 
à mademoiselle Rosine STEINKR 
un tonds de papeterie situé à Paris, 
43, galerie Vivienne, avec l'achalan-
dage et les marchandises en dépen-
dant, pour entrer en jouissance de 
suite, uïôyennant un prix payé 
comptant. 

STEINER. (18338) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 5 septembre. 
En l'hôtel des Commiseaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en: 

(3946) Meubles de salle k manger, 
de ehambre k coucher, etc. 

Le 6 septembre. 
A Asnières, rue de Normandie, 18. 

(3945) Comptoir, tables, buffets, 
chaises, places, bocaux, etc. 
Place publique de Courhevoie. 

(3947) Canapé, fauteuils, chaises, di-
vans, 2 bureaux, buffet, etc. 
Place du marché de Genlilly. 

(3948) Billards, tables, chaises, ta-
bourets, comptoirs, fasses, etc. 
Place publique des Batignolies. 

(3949) Tables, chaises, buffet, caba-
ret en porcelaine, fauteuils,«c. 

En une maison sise à Montmartre, 
rue Labat, 23. 

(3950) Commode, armoire, tables, 
secrétaire, chaises, établis, etc. 

Place publique de Suresnes. 
(3951) tables, chaises, draps en toi-

le, armoire, fourneau, etc. 
Place publique de Neuilly. 

(3952) Fauteuils, canapés, chaises, 
gravures, tapis, guéridon», etc. 

En une maison sise à Asnières, rue 
de Normandie, 6. 

(3953) Comptoir à dessus de mar-
bre, glace, tableau-horloge, etc. 

Le 7 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3954) Orgue harmonium, grand ta-

bleau peint à l'huiie, etc. 
Le 8 septembre. 

(3955) Comptoirs, banquettes, 500 

douzaines de couteaux, etc. 

SOCIETE». 

Suivant acte passé devant M« 

Courtaux, notaire à Bonnières, le 
vingt-quatre août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré. 

M. Félix PAGELLA, négociant, de-

meurant il Paris, rue St-Honoré,161, 

et M. Louis-Victor RUZÉ.propriél a i re, 
demeurant à Gaillon.ont formé entre 
eux, au capital de cinquante mille 
francs, une société en nom collec-
tif, sous la raison PAGELLA et C'% 
pour la fabrication et la vente en 
France d'une nouvelle boucle sans 
ardillons, dite boucle parisienne, 
l'exploitation et la vente de brevets 
pris et à prendre. 

Cette société a commencéle vingt-
quatre août mil huit cent cin-
quante-sept pour finir le vingt-
deux mai mil huit cent soixante-
douze. 

Le siège a été fixé a Paris, rue de 
Crussol, 12. 

Tous les achats doivent se faire 
au comptant, et les associés ne 
pourront jamais engager la société 
par des achats à terme, des billets 
ou des acceptalions. 

Paris, le quatre septembre mil 
huit cent cinquante-sept. 

J. DOPRAT. (7619) 

O'un acte sous seings privés, en 
dale à llatignolles - Monceaux du 
vingt-huit août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré à Paris te 
trois septembre mil huit cent cin-
quante-sept, folio 128, verso, case 2, 

par Pommey qui a reçu huit francs 
quatre-vingt-huit centimes, dixiè-
mes compris, 

11 appert que M. Réné CHEVROT 
DU PUY, marchand de fontes, de-
meurant à Batignolles-Monceaux, 
boulevard des Batignoltes, 24, Pt M. 
Théophile-Louis SCOT, négociant, 
demeurant aussi à Batignolies, rue 
d'Orléans, 80, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour : 
1° l'exploitation d'un brevet d'in-
vention délivré à M. Chevrot du Pay 
le trois février mil huit cent, ciri-
quanle-trois pour un système do. cu-
vette* d'absorption dont M. Scot est 
l'inventeur, et perfectionné par M. 
Chevrot; 2° la venle desdites eu-
veltes ; 3° et les poses de tuyaux de 
décharge et cuvettes; 

Que cette société durera dix an-
nées sept mois et trois .jours, à par-
tir du premier juillet dernier; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont CHEVROT DU PUY et. C"', 
e.t que le siège social est à Bati-
gnolles-Monceaux, boulevard de Ba-
tignolies. 24. 

Pour extrait conforme : 

(7618) R. CHEVROT DU PUY, SCOT. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vinut août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré à Paris le trente-un dudit mois 
d'août, folio H7, verso, case I™, par 
le receveur, qui a perçu les droits, 

Fait, triple entre: 
Maurice - Alexandre -Joseph Tl-

BAUD, banquier, demeurant à Paris 
rue de Montholon, 33, 

Antoine-François-Emile MICHELIN 
DE BERNY, banquier, demeurant à 
Paris, rue de Montholon, 79, 

Et le mandataire authentique de 
M. Charles-Louis-; oseph DU BOIS 
DU PLESS1S, banquier, demeurant 
a Sens (Yonne;, 

Il appert qu'ii a é'é formé une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
MM. Tibaud et Michelin, et en com-
mandite à l'égard de M. du Bois du 
Plessis, ayant pour objet la banque 
et la commission de fiourse ; 

Que le siège de la société est éta-
bli à Paris, rue de Richelieu, 84 ; 

Que sa durée est de neuf ans et 
quatre mois, à partir du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
sept ; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont TIBAUD, MICHELIN el 
C"; 

Que MM. Tibaud et Michelin sont 
seuls gérants ; 

Que chacun de mesdifs sieurs Ti-
haud et Michelin, ensemble ou sé-
parément, a droit à la signature 
sociale ; 

Et que le capital social a été fixé 
à cent cinquante mille francs en 
argent, fourni par tiers par chacun 
des associés. 

Pour extrait conforme : 
TIBAUD. MICHELIN. (7621)-

Cabinet de M. A. DURANT-RADf-
GCET, avocat, 7, rue Saint-
Fiacre. 
Suivant aefe sous signatures pri-

vées, tait doubie à Paris le trente-
un août mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Alexis ROHAULT, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Nava-
rin, 7, 

Et M. Henri ARACHEQUESNE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, 13, 

Ont déclaré que la société en nom 
collectif qui existait de fait à Paris, 
rue Saint-Fiacre, 15, entre eux, pour 
le commerce de la consignation des 
toiles, était cl demeurait dissoute, 
d'un commun accord, à dater dudd 
jour trenle-un août mil huiï cent 
cinquante-sept. 

M. Roliault a été nommé liquida-
teur de la société dissoute, et d au-
ra tous les pouvoirs nécessaires à 
cet effet, notamment ceux de tou-
cher toutes sommes, donner toutes 
quittances, et faire ce qui sera 
utile. 

Pour extrait : 

A. DÙRANT-RADIGUET. (7620) 

Cabinet de M. SALLÉ, jurisconsulte, 
3, rue Jean-Jacques-Rousseau, à 
Paris. 

Suivant acte sous seings privés, 

en date à Paris, du vingt-neuf août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, fait, double entre : 

M. Adolphe-Christophe JACOT, 
traiteur, rôtisseur et marchand de 
vins, demeurant à Batignolles-Mon-
ceaux, avenue de Clichy, 37, 

Et madame Pi erretté-Zozime VA-
LOT, veuve de M. Antoine-Louis-
Christophe GALOIS, rentière, de-
meurant à Batignolies, place de l'É-
glise, 4 ; 

Une société en nom collectif a été 
formée entre eux, pour l'exploita-
tion du commerce de traiteur, rô-
tisseur, marchand de vins et de 
commestibles, pour neuf années, 
qui ont commencé à courir, par ef-
fet rétroactif, le premier juillet der-
nier; 

La raison sociale sera : JACOT 
et O; 

Le siège de la société est fixé à 
Batignolies, avenue de Clichy, 37 ; 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, conjointement et 
non séparément, à peine de nullité; 

L'apport de chaque associé est. de 
six mille francs; les bénéfices se-
ront partagés , savoir : les tro s 
quarts pour M. Jaeot, et un quart 
pour madame Galois; 

Enfin, les parties ont donné tout 
pouvoir au porteur d'un extrait du-
dit acte pour le l'aire publier suivant 
la loi. 

Pour extrait conforme : 
(7610) SALLÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Montrouge, du vingt-six 
août mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, entre : 

M. Jean-Baptiste CBETEY, pro-
priétaire, demeurant à Vanves, ave-
nue du Sacramento, 4, ci-devant, et 
actuellement fleuriste, demeurant à 
Romainville, rue de l'Avenir, 

Et madame Adélaïde - Deralyse 
BORDELOT, épouse tacitement au-
torisée, et vivant séparée de fait du 
sieur Charles-François BOUCHER, 
son mari, terrassier, demeurant à 
Ivry (Seine), ladite dame marchan-
de de vins traiteur, demeurant à 
Montrouge, route d'Orléans, 25; 

Il appert : 
Que fa société en nom collectif, 

constituée entre te sieur Cretey et 
la dame Bouclier, par acte sous si-
gnatures privées, en date 4 Mont-
rouge, du neuf mars mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré et publié, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
marchand de vins traiteur, sis à 
Montrouge, route d'Orléans, 25, sous 
la raison CRETEY et f>, a été dis-
soute, à partir du vingt-six août mil 
huit cent cinquante-sept, et que ma-
dame Boucher a été chargée de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
(76H) A.-D. BORDELOT. CRETEY. 

TRIBUNAL DE COMMEHCK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITB8. 

Jugements du 3 SEPT. 1857 , o«y 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur DE GRADI (Joseph), anc. 
Dég.; rue de Boulogne, 35; nomme 
M. Frédéric Lévy juge-commissaire, 
éi M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-
dic provisoire (N° 14205 du gr.); 

Du sieur BOLLOTTE, md de vins à 
Bercy, rue de Bercy, 8; nomme M. 
Duniont juge-commissaire, et M. 
Trille, rue des Moulins, 20, syndic 
provisoire (N» 14206 du gr.); 

Du sieur KULP, nég., rue Saint-
Martin , 138; nomme M. Baudeuf 
juge-commissaire, et M. Breuillard, 
place Bréda, 8, syndic provisoire 
(N» 14207 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CBÏ1ANCIBRS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de eomriierce de Paris, salle des as-
semblées des faillite s, M il. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve BAPTISTE dite 
PICARD, nég. à Ivry, rue du Cheva-
leret, 48, ci-devant, actuellement 
sans domicile, le 10 septembre, à 2 
heures (N° 14040 du gr.); 

Du sieur BÉNÉZÉ (Edouard), fabr. 
de porte-cigares et objets de fantai-
sies, rue de la Perle, II, le 10 sep-
tembre , à 2 heures (N° 14186 du 

gr.); 
Du sieur V1LLARD, imprimeur-li-

thdgraphe, faubourg du Temple, 44, 
le 10 septembre, k 2 heures (N» 14198 
du gr.); 

Des sieurs MARTINCOURT et LE-
CLÈBC, nids de bois et charbons, 
rue des Trois-Bornes, 11 et 15, ayant 
leur domicile rue Fontaine-au-Roi, 
21, le 10 septembre, à 9 heures (N» 
14179 du gr.); 

Du sieur BROSSIER (Florentin-

Benoît), anc. entr. de vidanges, de-
meurant k La Chapeile-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 177, ci-devant, actuel-
lement, à Belleviile , Grande-Rue , 
169, le 9 septembre, à 10 heures (N-

14195 du gr.\ 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PIGNOL , nég. porteur 
d'eau, rue Grenelle-St-Germain, 84, 
le 10 septembre, k 9 heures (N° 13825 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CUDORGE (Adolphe), md 
de vins, place St-Michel, 2, le 10 
septembre, à 9 heures (N» 14008 du 

gr.); 

Du sieur ATTALÈS fils (Jean\ cou-
peur de peaux, rue de l'Asile-Po-
pincourt, 6, le 10 septembre, à 9 
heures (N- 14065 du gr.); 

Du sieur GROSJEAN (Augustin), 
md de vins à Vaugirard, chaussée 
du Maine, 56, le 10 septembre, à 10 
heures (N» 14004 du gr.); 

De la société DUCHESNE jeune et 
C'% ayant pour objet l'expfoitation 
du fonds de commerce de nouveau-
tés, sis à Paris, rue du Bac, 57, com-
posée : 1" du sieur Duchesne aîné 
(Léonor), 2» du sieur Duchesne jeu-
ne (Alphonse), demeurant, tous deux 
au siège sociai, dont le sieur Du-
chesne aîné (Léonor), est seul gé-
rant, le 10 septembre, à 10 heures 
;N» 13870 du gr.); 

Du sieur GUYOT (Félix), charron 
à Bagnollet, Grande-Rue, 44, le 10 
septembre, à 2 heures (N° 13985 du 

gr.). 
Powr entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

j'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PRUNIOT (René-Gabriel), 
commerçant jardinier à Charenton-
le-Pont, cheriiin de Reuilly, 22, le 10 
septembre, à 12 heures (N° 13932 du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant Funion de, la faillite du sieur 
l'KI.VIï (Sébastien), maître carrier à 
Issy, route d'issy, n. 10, sont, invi-
tés à se rendre le 10 septembre, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12245 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MORIA (Pierre-Antoine), fondeur de 
suif, rue du Transit, 94, à Vaugirard, 
en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendreleI0septembre,àl2heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N» 
13722 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur THOMAS (François-
Gabriel, doreur et md de tableaux, 
rue de Seine, 5, étant terminée, MM. 
led créanciers sont invités il se ren-

dre le 10 sept.., à 9 h. précises, M 
Tribunal de commerce, salle (le.- as-
semblées des faillites, pour, con 
formément k l'art. 537 du Code ne 
commerce, entendre le compta 
finitif qui sera rendu par les sw 
dics, le débattre, le clore, l (na < r 

et leur donner décharge de »m 

fonctions. . , feiffl 
NOTA. Les créanciers et le " 

peuvent prendre au greffe 
nication des compte et rapport ut-

syndics (N» 13789 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 5 SEPTEMBRE I
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-

NEUF HEURES : Veuve M:isson, çnt. 
de grillage, synd.—Fauveau am-> 

doreur sur métaux, id.- 1 ,J 
commerçant, clôt. - TrocW.»» 
de confections, id. - Monno>eu

r
. 

md de vins, id.-Cerf, colporteun 
id.—Naudé, anc. menuisier, o" : 
- Berfon dit Tourde, md oeviu» 

Hipi": Gaillard, fournitures Ij0"[ 
modes, synd. - Lelièvrc, boula» 
ger, vêrif. — Schramm, ne».." 
-Gneldry, crémier, id.- Le"1* 

md de vins, conc. 
UNE HEURE; Direz, entr. uç de lra»j; 

ports, clôt. — Lévy jeune, 
nouveautés, conc. 

Décès et Inbumatloo»' 

Du 2 septembre 1857.—Mme VW" 
de Sl-Allais, 56 ans, rue de Iiu»7i„ 
- Mlle Corbet, 16 ans, Place.,"

0
|ff, 

Madeleine, 20. - Mme veuve » 
85 ans, cité Berryer, 9.—Mi t''"- p 

ans. rue des Bâtant'?- • gnan, 19 ans, rue des Ba*»»-
bburr 

M. Pérard, 29 ans, rue du rau"u

 45 
Montmartre, 75. - Mme tome"'^ 
ans, rue Bourbon-Villeneuve, »• _ 
Mlle Dubray, rue St-Sauveur, £>• 
Mine Boiieau, 76 ans, fUfLorigj^ 
9. - M. Lasorne, cité du Vv au* ^ 
2. - M. Fournier, 26 ans, ri* „|, 
Vieille-Monnaie, 10.—Mme u^

M
||e 

75 ans, rue Quincampoix, •>'•
 rAt

. 
Cejournaut, rue Neuve-1 jours

 fUe 
bé, 6. - Mme Ferroud, 47 a u-,

 e 
Kontaine-au-Rei, 9.- Mmti AID»

 n
„ 

27 ans, rue Ste-Croix-de-ia-"'
 r(

,
e 

nerie, 43. - M. Naveau, 15 ««S 0 

du Temple, 138. - M. 'no-
ans, Tue de la Poterie, i°- « 4.1a-
loros, rue Briscmiche, ' • -à 
ry, 28 ans, rue de Lyon, ̂

ni
|-

Drouhard, 62 ans, rue ^euve-S^i», 
montant,I9.-Mme veuve rau^ „ 

70 ans, rue Folie-Regnault,
 n

 «6. 
Leroy, 51 ans, rue S.-Sél»Œfe 
—MPeMollard, 22 ans, rue

 ir
é-

32.-M. Griois, 19 ans, rue sv« 

des-Arts, 55. 

Le gérant,
 umoVlli

. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1857. F
0 

Reçu deu* francs quarante centimea-

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


